
  

B U L L E T I N  D E S  A C T E S  

A D M I N I S T R A T I F S  

 
 

N° 14 – 1
er

 JUIN 2020  

 

 

 

 

 

 

N° ISSN : 0753 - 0560 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable au service de la documentation, dans les maisons du 

Département et sur le site internet du Département des Alpes-Maritimes (voir précisions en dernière page) 

 



  

 



SOMMAIRE
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

ARRÊTÉ N° DRH/2020/0202 du 14 mai 2020 donnant délégation de signature à Anne-Marie 
MALLAVAN, directeur des routes et des infrastructures de transport
ARRÊTÉ N° DRH/2020/0208 du 6 mai 2020 donnant délégation de signature à Benjamin MATHIEU, 
directeur des services numériques
ARRÊTÉ N° DRH/2020/0218 du 4 mai 2020 donnant délégation de signature aux DIRECTEURS 
GENERAUX ADJOINTS

DIRECTION DE L'ENFANCE
ARRÊTÉ N° DE/2020/0198 portant fermeture du centre de PMI, de planification et d'éducation 
familiale, "Centre Maternel et Infantile" sis 3 boulevard Fragonard à Grasse
ARRÊTÉ N° DE/2020/0201 portant fermeture de l'antenne de PMI "Les Fleurs" sise 50 route de 
Grasse, HLM Les Fleurs à Grasse

DIRECTION DE L'AUTONOMIE ET DU HANDICAP
ARRÊTÉ N° DAH/2020/0168 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la 
résidence autonomie 'RESIDENCE PASTEUR' gérée par le CCAS D'ANTIBES pour l'exercice 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2020/0169 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la 
résidence autonomie 'LA FRATERNELLE' gérée par le CCAS DE CAGNES-SUR-MER pour 
l'exercice 2020
ARRÊTÉ N° DAH/2020/0170 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la 
résidence autonomie 'ARC EN CIEL' gérée par le CCAS de MANDELIEU-LA-NAPOULE pour 
l'exercice 2020
ARRÊTÉ N° DAH/2020/0171 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la 
résidence autonomie 'SAINTE-CATHERINE' gérée par le CCAS DU CANNET pour l'exercice 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2020/0172 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la 
résidence autonomie 'VILLA JACOB' sise à Nice pour l'exercice 2020
ARRÊTÉ N° DAH/2020/0173 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la 
résidence autonomie 'SAINT-BARTHELEMY' gérée par le CCAS DE NICE pour l'exercice 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2020/0174 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la 
résidence autonomie 'SAINT-JEAN-D'ANGELY' gérée par le CCAS DE NICE pour l'exercice 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2020/0175 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la 
résidence autonomie 'GAMBETTA' gérée par le CCAS DE NICE pour l'exercice 2020
ARRÊTÉ N° DAH/2020/0176 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la 
résidence autonomie 'LE RIOU' gérée par le CCAS DE CANNES pour l'exercice 2020
ARRÊTÉ N° DAH/2020/0177 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la 
résidence autonomie 'LES ALIZES' gérée par le CCAS DE CANNES pour l'exercice 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2020/0178 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la 
résidence autonomie 'LE SOLEIL COUCHANT' gérée par le CCAS DE CANNES pour l'exercice 
2020

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

7

8

20

22
26

27

28
29

30

32

34

36

38

40

42

44

46

48

50
52



ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N° 2020-05-05 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 105, entre les PR 3+100 et 4+960, sur le territoire de la 
commune de SAINT-CÉZAIRE-SUR-SIAGNE
ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-14 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 304, entre les PR 1+350 et 1+380, sur le territoire de la commune de 
GRASSE
ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-15 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 6, entre les PR 10+950 à 11+050 et 17+800 à 17+950, sur le territoire de
 la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP
ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-16 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 2564 entre les PR 21+240 et 21+330, sur le territoire de la commune de 
ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN
ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-17 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération,
 sur la RD 2566a, entre les PR 4+500 et 5+500, sur le territoire de la commune de CASTILLON

ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-18 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 16, entre les PR 7+000 et 8+000, sur le territoire de la commune de LA 
CROIX-SUR-ROUDOULE
ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-19 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, dans les giratoires des Fauvettes (RD 3-GI3), des Maures (RD 103-GI1), des 
Savoirs (RD 4-GI13), des Grives (RD 4-GI5),  de l'Île verte (RD 4-GI3), et de Servan (RD 4-GI4), sur le 
territoire de la commune de VALBONNE
ARRÊTÉ DE POLICE TEMPORAIRE CONJOINT N° 2020-05-20 réglementant la circulation des 
cycles et le stationnement, en et hors agglomération, dans la section de la RD 6098, entre les PR 24+560 
et 28+840, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET et ANTIBES
ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-21 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération,
 sur la RD 2566a entre les PR 4+500 et 5+500 (tunnel Ouest, sens Sospel - Menton), et sur la RD 
2566a-G entre les PR 5+520 et 4+580 (tunnel Est, sens Menton - Sospel), sur le territoire de la commune 
de CASTILLON
ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-22 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 58+400 et 58+500, sur le territoire de la commune de 
PUGET-THENIERS
ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-23 réglementant temporairement la circulation hors agglomération, 
sur la RD 2566, entre les PR 13+300 et 13+900, sur le territoire de la commune de LUCÉRAM

ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-24 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 14+100 et 14+600, sur le territoire des communes de 
RIGAUD et BEUIL
ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-25  réglementant temporairement la circulation et le stationnement,
 hors agglomération, sur la RD 6085 (sens  Castellane / Grasse), entre les PR 13+050 et 13+250, sur le 
territoire de la commune d'ESCRAGNOLLES
ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-26 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 6204 entre les PR 7+760 et 7+869 sur le territoire de la commune de 
BREIL-SUR-ROYA
ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-27 réglementant temporairement la circulation des cycles (sens 
Villeneuve-Loubet / Antibes),  hors agglomération, sur la bande cyclable de la RD 6098, entre les PR 
28+650 et 28+750, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET

53

56

59

62

64

67

70

72

75

78

80

82

84

86

89



ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-28 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 53, entre les PR 4+710 et 4+810, sur le territoire de la commune de 
PEILLE
ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-29 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération,
 sur les bretelles de sortie 6185-b13 (direction Sophia-Antipolis) et d'entrée 6185-b15 (direction 
Cannes) de la RD 6185, et sur la RD 35d, entre les PR 0+903 et 1+073 (liaison de la RD 35 avec la 
pénétrante Cannes/Grasse) sur le territoire de la commune de MOUGINS
ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-32 portant abrogation de l'arrêté départemental temporaire N° 
2020-03-21, daté du 5 mars 2020, et réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors
 agglomération, sur la RD 604, entre les  PR 0+000 à 1+180 et 1+260 à 1+710, sur le territoire de la 
commune de VALBONNE
ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-34 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 2564 entre  les PR 21+749 et 21+814, la RD 51 entre les PR 0+000 et 0
+025, les bretelles RD 51-b4  entre les PR 0+000 et 0+049, RD 51-b1 au PR 0+080 et RD 2564-b6, sur 
le territoire de la commune de ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN
ARRÊTÉ DE POLICE N° 2020-05-36 réglementant temporairement la circulation et la vitesse, hors 
agglomération, sur la RD 809, entre les PR 1+680 et 1+230, sur le territoire de la commune de 
MOUGINS
ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA C/V  2020-05-84 réglementant temporairement la circulation, hors 
agglomération, sur la RD 226 entre les PR 1+100 et 1+300, sur le territoire de la commune de 
VILLARS-SUR-VAR
ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2020-5-119 réglementant temporairement la circulation 
et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 20+000 et 21+000, sur le territoire de
 la commune de LE BAR-SUR-LOUP
ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2020-5-134 réglementant temporairement la circulation 
et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 26+100 et 26+200, sur le 
territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP
ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOA - ANS - 2020-5-173 réglementant temporairement la circulation 
et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2, entre les PR 0+180 et 0+280, sur le territoire de la
 commune de VILLENEUVE-LOUBET
ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOA - ANS - 2020-5-185 réglementant temporairement la circulation 
et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 803, entre les PR 3+200 et 3+300, sur le territoire de
 la commune de VALLAURIS
ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2020-5-18 réglementant temporairement la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 79, entre les PR 3+900 et 3+950, sur le territoire de la 
commune de CAILLE
ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2020-5-19 réglementant temporairement la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 79, entre les PR 4+000 et 4+200, et sur la RD 2211, 
entre les PR 0+300 et 0+500 sur le territoire des communes de CAILLE et de SERANON

91

93

96

99

102

104

106

108

110

112

114

116



  

 



 

Direction des ressources 

humaines 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 14 DU 1er JUIN 2020 7



Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20200514-lmc17186-AR-1-1

Date de télétransmission : 15 mai 2020

Date de réception : 15 mai 2020

Date d'affichage : 15 mai 2020

Date de publication : 1 juin 2020

ARRÊTÉ N° DRH/2020/0202
du 14 mai 2020 donnant délégation de signature à Anne-Marie MALLAVAN, ingénieur en chef

territorial hors classe, directeur des routes et des infrastructures de transport

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 3221.3 ;

Vu  la  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du  15  septembre  2017  portant  élection  de
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 22 octobre 2019 ;

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 22 octobre 2019 ;

Vu la décision portant nomination de Monsieur Florian CHASSY en date du 13 mai 2020 ;

Sur la proposition du directeur général des services ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Anne-Marie MALLAVAN, ingénieur en chef territorial hors
classe, directeur des routes et des infrastructures de transport, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de
Marc JAVAL, directeur général adjoint pour les services techniques, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la  correspondance,  les  comptes-rendus  d’entretiens  professionnels  et  les  décisions  concernant  la
direction placée sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions intéressant la direction ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  25 000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 50 000 € HT ; 

5°) les  rapports  de  présentation  du  DCE  préalables  au  lancement  d’un  marché,  les  procès-verbaux
d’ouverture des plis,  les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport
d’analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics, tous
documents nécessaires à l’exécution des marchés publics ; 

6°) les  actes  exécutoires  relatifs  aux  marchés dont  le  montant  est  inférieur  à  250 000  €  HT  :  acte
d’engagement – mise au point – notification – décisions et courriers relatifs aux avenants – déclaration
sans suite – sous-traitance – décision de résiliation ;

7°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
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transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement et les bordereaux de dépenses concernant l’ensemble de la direction ;

8°) les  conventions,  contrats  et  commandes,  pour  le  budget  annexe  de  la  régie  des  ports  de
Villefranche-sur-Mer dont le montant n’excède pas la somme de 25 000 € HT. Ce montant s’applique
également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

9°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement et les bordereaux de dépenses et de recettes concernant le budget annexe de la régie des ports
de Villefranche-sur-Mer ;

10°) toutes études préliminaires et plans d'avant-projet et de projet ainsi que toutes pièces écrites nécessaires
à la définition des ouvrages dont la direction assure la maîtrise d’œuvre ;

11°) tous documents et arrêtés relatifs à l’exploitation des routes, à la police de la circulation, et à la gestion
du domaine public ;

12°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sans coupure totale, pour
toutes les routes départementales non sensibles selon la liste de l’annexe 1 du présent arrêté ;

13°) les avis relatifs à la voirie départementale sur des documents d’urbanisme mis en consultation ;

14°) tous documents ou arrêtés concernant la gestion courante des ports départementaux pris dans le cadre
des attributions de l’autorité portuaire ou de l’autorité investie des pouvoirs de police portuaire ; 

15°) tout acte relatif aux demandes d’autorisation ou déclaration en matière d’urbanisme et d’environnement.

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Sylvain GIAUSSERAND, ingénieur en chef territorial, adjoint
au directeur  des  routes  et  des  infrastructures  de transport,  dans  le  cadre  de ses  attributions,  et  sous l’autorité
d’Anne-Marie MALLAVAN, pour tous les documents mentionnés à l’article 1.

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Franck BAILLEUX, ingénieur territorial principal, chef du
service de la gestion, de la programmation et de la coordination, dans le cadre de ses attributions et sous l’autorité
d’Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service de la gestion, de la programmation et de la
coordination ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics,  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  15 000 €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°)  les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant
n’excède pas 15 000 € HT ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement ;

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sans coupure totale, pour
toutes les routes départementales non sensibles selon la liste de l’annexe 1 du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à  Jacques BASTOUIL,  attaché territorial principal,  chef du
bureau  financier,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  d’Anne-Marie  MALLAVAN,  en  ce  qui
concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au bureau placé sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions, de conventions et des documents liés à
l’exécution des marchés publics concernant la direction ;
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3°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement,  les  bordereaux  de  dépenses  concernant  l’ensemble  de  la  direction  des  routes  et  des
infrastructures  de  transport,  y  compris  pour  le  budget  annexe  de  la  régie  des  ports  de
Villefranche-sur-Mer ;

4°)  les  bordereaux  de  dépenses  et  de  recettes  concernant  le  budget  annexe  de  la  régie  des  ports  de
Villefranche-sur-Mer,

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à  Olivier GUILBERT, ingénieur territorial principal, chef du
service des procédures, de la mobilité et des déplacements, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité
d’Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics,  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  15  000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 15 000 € HT ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE 6 : En cas d’absence ou d’empêchement d’Olivier GUILBERT, délégation de signature est donnée à
Laure JOUAN, ingénieur territorial, adjoint au chef du service des procédures, de la mobilité et des déplacements,
pour tous les documents mentionnés à l’article 5.

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à  Laure HUGUES,  ingénieur territorial, chef du service de
l’entretien  et  de  la  sécurité  routière,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité
d’Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics,  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  15  000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 15 000 € HT ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE 8 :  En cas d’absence ou d’empêchement de Laure HUGUES, délégation de signature est donnée à
Florian CHASSY, ingénieur territorial principal, adjoint au chef du service de l’entretien et de la sécurité routière,
pour tous les documents mentionnés à l’article 7.

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Eric MAURIZE, ingénieur territorial principal, chef du centre
d’information  et  de  gestion  du  trafic,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité
d’Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;
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3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics,  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  15 000 € HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 15 000 € HT ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement ;

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes, sans coupure totale, pour
toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l’annexe 1 du présent arrêté ;

7°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport.

ARTICLE 10 :  En cas d’absence ou d’empêchement d’Eric MAURIZE, délégation de signature est  donnée à
Jean-Marc GAUTHIER, ingénieur territorial, adjoint au chef du centre d’information et de gestion du trafic, pour
tous les documents mentionnés à l’article 9. 

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à  Claire POISSON, ingénieur territorial principal, chef du
service  des  études  et  des  travaux neufs  1,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  d’Anne-Marie
MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics,  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  15  000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 15 000 € HT ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE 12 : En cas d’absence ou d’empêchement de Claire POISSON, délégation de signature est donnée à
Laurence GAROFALO, ingénieur territorial, adjoint au chef du service des études et des travaux neufs 1, pour
tous les documents mentionnés à l’article 11. 

ARTICLE 13 : Délégation de signature est donnée à Christelle CAZENAVE, ingénieur en chef territorial, chef du
service  des  études  et  des  travaux  neufs 2,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité
d’Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne  les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics,  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  15 000  € HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 15 000 € HT ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.
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ARTICLE 14 : En cas d’absence ou d’empêchement de Christelle CAZENAVE, délégation de signature est donnée
à Michel DALMASSO, ingénieur territorial principal, adjoint au chef du service des études et des travaux neufs 2,
pour tous les documents mentionnés à l’article 13. 

ARTICLE 15 : Délégation de signature est donnée à Thibault BRUNEL DE BONNEVILLE, ingénieur territorial
principal,  chef  du  service  des  ouvrages  d’art,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité
d’Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics,  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  15  000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 15 000 € HT ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement ;

6°) les documents relatifs à l’exercice de l’élément de mission VISA au sens de la loi MOP pour les études
d’exécution et de synthèse des ouvrages d’art  dont  la direction des routes et des infrastructures de
transport assure la maîtrise d’œuvre ou la conduite d’opérations.

ARTICLE 16 : Délégation de signature est donnée à  Olivier HUGUES,  ingénieur territorial principal, chef du
service des ports de Villefranche-sur-Mer et directeur de la régie des ports de Villefranche-sur-Mer, dans le cadre de
ses attributions, et sous l’autorité d’Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service et à la régie placés sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics,  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  25  000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 25 000 € HT ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement pour le budget annexe de la régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

6°) tous documents et arrêtés temporaires concernant la gestion courante des ports départementaux pris dans
le cadre des attributions de l’autorité portuaire ou de l’autorité investie des pouvoirs de police portuaire ;

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public portuaire délivrés à titre gratuit (hors
arrêtés permanents).

ARTICLE 17 : En cas d’absence ou d’empêchement d’Olivier HUGUES, délégation de signature est donnée à
Nicolas CHASSIN, attaché territorial principal, adjoint au chef du service des ports de Villefranche-sur-Mer, pour
tous les documents mentionnés à l’article 16.

ARTICLE 18 : Délégation de signature est donnée à Franck JEREZ, technicien territorial principal de 2ème classe,
commandant des ports de Villefranche-sur-Mer pour l’exercice des pouvoirs de police de l’autorité portuaire et de
l’autorité investie des pouvoirs de police portuaire, sous l’autorité d’Olivier HUGUES, et limité à :
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- la police de l'exploitation du port qui comprend notamment l'attribution des postes à quai et l'occupation des
terre-pleins ;

- la police de la conservation du domaine public portuaire ;

- la  police  du  plan  d'eau  qui  comprend notamment  l'organisation  des  entrées,  sorties  et  mouvements  des
navires, bateaux ou engins flottants ;

- la police des marchandises dangereuses ;

- la police de transmission et de diffusion de l'information nautique.

ARTICLE 19 : Délégation de signature est donnée à Erick CONSTANTINI, ingénieur territorial principal, chef
de la SDA Littoral-Ouest/Cannes, dans le cadre de ses attributions et sous l’autorité d’Anne-Marie MALLAVAN,
en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics,  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  15  000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 15 000 € HT ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement ;

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA,
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l’annexe 1 du
présent arrêté ;

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ;

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport.

ARTICLE 20 : En cas d’absence ou d’empêchement d’Erick CONSTANTINI, délégation de signature est donnée à
Jean-Yves  GUILLAMON,  technicien  territorial  principal  de  2ème classe,  adjoint  au  chef  de  la
SDA Littoral-Ouest/Cannes, pour tous les documents mentionnés à l’article 19. 

ARTICLE 21 : Délégation de signature est donnée à  Patrick MORIN, ingénieur territorial principal, chef de la
SDA Littoral-Ouest/Antibes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Anne-Marie MALLAVAN, en ce
qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics,  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  15  000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 15 000 € HT ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement ;

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA,
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l’annexe 1 du
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présent arrêté ;

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ;

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 22 : En cas d’absence ou d’empêchement de Patrick MORIN, délégation de signature est donnée à
Luc BENOIT,  technicien territorial principal de 2ème classe, adjoint au chef de la SDA Littoral-Ouest/Antibes,
pour tous les documents mentionnés à l’article 21. 

ARTICLE 23 :  Délégation de signature  est  donnée,  à  Frédéric  BEHE,  ingénieur  territorial,  chef  de  la  SDA
Préalpes-Ouest, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne
les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics,  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  15  000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 15 000 € HT ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement ;

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA,
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l’annexe 1 du
présent arrêté ;

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ;

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 24 :  En cas d’absence ou d’empêchement de Frédéric BEHE, délégation de signature est donnée à
Denis THIERRY, technicien territorial principal de 1ère classe, adjoint au chef de la SDA Préalpes-Ouest, pour
tous les documents mentionnés à l’article 23. 

ARTICLE 25 : Délégation de signature est donnée à Eric NOBIZE, ingénieur territorial principal, chef de la SDA
Cians/Var, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les
documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics,  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  15  000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 15 000 € HT ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement ;

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA,
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sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l’annexe 1 du
présent arrêté ;

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ;

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 26 : Délégation de signature est donnée à Rachid BOUMERTIT, ingénieur territorial principal, chef de
la SDA Littoral-Est, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui
concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics,  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  15  000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 15 000 € HT ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA,
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l’annexe 1 du
présent arrêté ;

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ;

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 27 : En cas d’absence ou d’empêchement  de Rachid BOUMERTIT, délégation de signature est donnée
à  Florent  GUERIN-MANDON,  technicien  territorial  principal  de  2ème classe,  adjoint  au  chef  de  la
SDA Littoral-Est, pour tous les documents mentionnés à l’article 26. 

ARTICLE 28 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Nicolas  PORTMANN,  ingénieur  territorial,  chef  de  la
SDA Menton/Roya-Bévéra, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Anne-Marie MALLAVAN, en ce
qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics,  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  15  000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 15 000 € HT ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement ;

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA,
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l’annexe 1 du
présent arrêté ;

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ;

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en
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gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport.

ARTICLE 29 : En cas d’absence ou d’empêchement de Nicolas PORTMANN, délégation de signature est donnée
à Marc PIANA, ingénieur territorial, adjoint au chef de la SDA Menton/Roya-Bévéra, pour tous les documents
mentionnés à l’article 28. 

ARTICLE 30 : Délégation de signature est donnée à Vianney GLOWNIA, ingénieur territorial, chef du service du
parc des véhicules techniques, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Anne-Marie MALLAVAN, en
ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics,  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  15  000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 15 000 € HT ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE 31 : En cas d’absence ou d’empêchement  de Vianney GLOWNIA, délégation de signature est donnée à
Patrick GUILLET, technicien territorial principal de 1ère classe, adjoint au chef du service du parc des véhicules
techniques, pour tous les documents mentionnés à l’article 30. 

ARTICLE 32 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un des chefs de service ou de son adjoint visés aux articles
3 à 31, le chef de service chargé d’assurer son intérim bénéficie des délégations affectées à ce dernier. 

ARTICLE 33 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 18 mai 2020.

ARTICLE 34 : L’arrêté donnant délégation de signature à Anne-Marie MALLAVAN en date du 16 décembre 2019
est abrogé.

ARTICLE 35 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié.

Nice, le 14 mai 2020

Charles Ange GINESY

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (18 avenue des Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage.
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Annexe 1 

Liste des routes au trafic sensible pour l'application des délégations aux chefs de services 
de la PRIT 

ROUTES DEBUT DE SECTION FIN DE SECTION CARACTERISTIQUES 

RD PR début Commune début PR fin Commune fin Catégorie RGC 

RD I 2+300 Gattières 5+103 Gattières 2 

 

RD2 1+550 Villeneuve-Loubet 2+385 Villeneuve-Loubet 1 X 

RD2 37+145 Gréolières 39+265 Gréolières 1 

 

RD2 40+065 Gréolières 46+985 Gréolières 1 

 

RD2d 0+000 Villeneuve-Loubet 1+270 Villeneuve-Loubet 1 X 

RD3 33+897 Courmes 38+934 Gréolières I 

 

RD3 7+280 Mougins 8+050 Mougins 2 

 

RD3 10+300 Valbonne 13+100 Valbonne 2 

 

RD4 0+000 Antibes 1+329 Biot 1 

 

RD4 1+329 Biot 24+013 Grasse 2 

 

RD6 16+515 Tourrettes-sur-Loup 22+170 Cipières 1 

 

RD9 0+000 Cannes 13+545 Grasse 

  

RD9 13+545 Grasse 14+185 Grasse 1 X 

RD15 0+000 Contes 4+405 Contes 2 

 

RD22a 0+000 Menton 0+648 Menton 1 

 

RD28 0+000 Rigaud 41+845 Guillaumes 1 

 

RD35 0+000 Antibes 12+382 Mougins 1 

 

RD35b s 0+000 Antibes 2+030 Antibes 1 

 

RD35d 0+000 Mougins 0+905 Mougins 

  

RD36 5+343 Saint-Paul de Vence 7+153 Saint-Paul de Vence 1 

 

RD37 3+850 La Turbie 5+980 La Turbie 2 

 

RD52 0+000 Roquebrune-Cap-Martin 4+785 Menton 2 X 

RD52 4+785 Menton 5+836 Menton 2 

 

RD92 0+000 Mandelieu 1+610 Mandelieu 2 X 

RD92 1+610 Mandelieu 9+186 Mandelieu 2 

 

RD98 0+000 Mougins 5+520 Valbonne 2 

 

RD98 5+520 Valbonne 7+485 Biot I 

 

RD103 0+000 Valbonne 5+578 Valbonne 1 

 

RD111 0+000 Grasse 2+745 Grasse 1 

 

RD135 0+330 Vallauris 2+077 Vallauris 2 

 

RD192 0+000 Mandelieu 1+765 Mandelieu 2 X 

RD198 0+000 Valbonne 2+1057 Valbonne 

  

RD241 0+000 Villeneuve-Loubet 1+182 Villeneuve-Loubet 2 
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ROUTES DEBUT DE SECTION FIN DE SECTION CARACTERISTIQUES 

RD I PR début Commune début PR fin Commune fin Catégorie RGC 

RD298 0+000 Valbonne 0+145 Valbonne 2 

 

RD336 2+846 Saint-Paul de Vence 4+315 Saint-Paul de Vence 1 

 

RD402 0+000 Gréolières 0+689 Gréolières 1 

 

RD435 0+000 Antibes 3+790 Vallauris 2 

 

RD436 0+379 La Colle-sur-Loup 2+088 La Colle-sur-Loup I 

 

RD504 0+000 Biot 7+090 Valbonne 1 

 

RD535 0+000 Antibes 1+658 Biot 

  

RD604 0+000 Valbonne 2+390 Valbonne 1 

 

RD704 0+000 Antibes 3+220 Antibes 2 

 

RD809 0+000 Le Cannet 4+755 Mougins 

  

RD901 5+090 Le Broc 9+613 Gilette I 

 

RD1003 0+000 Valbonne 2+536 Grasse 1 

 

RD1009 0+000 Mandelieu 0+694 Mandelieu 1 

 

RD1009 0+3515 Pegomas 0+4104 Pegomas 1 

 

RD1109 0+000 Mandelieu 1+420 Mandelieu 

  

RD1209 0+000 La Roquette-sur-Siagne 0+225 La Roquette-sur-Siagne 

  

RD2085 0+000 Grasse 1+150 Grasse 1 

 

RD2085 1+150 Grasse 22+810 Villeneuve-Loubet 1 X 

RD2085 22+810 Villeneuve-Loubet 23+628 Villeneuve-Loubet 1 

 

RD2098 0+000 Mandelieu 1+282 Mandelieu 2 

 

RD2202 32+464 Guillaumes 46+985 Daluis ( limite 04) 1 

 

RD2204 6+945 Drap 11+295 Blausasc 

  

RD2204b 8+645 Drap 9+190 Drap 

  

RD2204b 10+003 Cantaron 13+052 Blausasc I 

 

RD2562 0+000 Saint-Céza e-sur-Siagne 12+025 Grasse 1 X 

RD2566 61+620 Castillon 70+930 Menton 

  

RD2566 74+125 Menton 74+550 Menton 

  

RD2566a 0+000 Sospel 5+745 Castillon 1 

 

RD6007 0+000 Mandelieu 7+780 Mandelieu 1 X 

RD6007 16+000 Vallauris 19+880 Antibes 1 X 

RD6007 23+440 Antibes 30+947 Villeneuve-Loubet 1 X 

RD6007 58+347 La Turbie 58+680 La Turbie 1 X 

RD6007 61+864 La Turbie 75+933 Menton 1 X 

RD6085 0+000 Séranon 45+080 Grasse 1 

 

RD6098 0+000 Théoule-sur-Mer 10+705 Mandelieu 1 

 

RD6098 24+100 Antibes 30+685 Villeneuve-Loubet 1 

 

RD6098 56+021 Roquebrune-Cap-Martin 57+813 Roquebrune-Cap-Martin 1 
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ROUTES DEBUT DE SECTION FIN DE SECTION CARACTERISTIQUES 

RD PR début Commune début PR fin Commune fin Catégorie RGC 

RD6102 0+025 Malaussène 1+200 Malaussène 1 X 

RD6102 1+496 Malaussène 1+878 Malaussène I X 

RD6107 20+824 Antibes 23+855 Antibes I X 

RD6185 54+985 Grasse 65+015 Mougins 1 X 

RD6202 55+639 Puget-Théniers 84+678 Malaussène I X 

RD6202bis 6+115 Gattières 8+636 Gattières 1 

 

RD6202bis 13+955 Le Broc 15+064 Le Broc 1 

 

RD6204 0+000 Bre 1-sur-Roya 40+250 Tende 

  

RD6207 0+000 Mandelieu 0-1-487 Mandelieu 1 

 

RD6210 0+000 Gattières 1+242 Gattières 1 

 

RD6285 0+000 Le Cannet 2+271 Mougins I X 

RD6327 0+000 Menton 0+795 Menton 1 
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Dale de réception : I I mai 2020 

Date d'affichage : I I mai 2020 

Date de publication : I juin 2020 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRÊTÉ N° DRH/2020/0208 
Arrêté du 6 mai 2020 donnant délégation de signature à Benjamin MATHIEU, directeur des 

services numériques 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 22 octobre 2019 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 22 octobre 2019 ; 

Vu la décision portant nomination de Monsieur Benjamin MATHIEU en date du 6 mai 2020 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE 1" : Délégation de signature est donnée à Benjamin MATHIEU, directeur des services numériques, 
dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de Christel THEROND, directrice générale adjointe pour les 
ressources et les moyens, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) les ampliations d'arrêtés ou les notifications d'arrêtés, les décisions, les comptes rendus d'entretiens 
professionnels et la correspondance concernant la direction placée sous son autorité ; 

2°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3 ° ) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

4°) les rapports de présentation du DCE préalables au lancement d'un marché, les procès-verbaux 
d'ouverture des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport 
d'analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics ; 

5°) les actes exécutoires relatifs au marché dont le montant est inférieur à 214 000 € HT : acte 
d'engagement — mise au point — notification — décisions et courriers relatifs aux avenants — déclaration 
sans suite — sous-traitance — décision de résiliation ; 

6°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement concernant l'ensemble de la direction ; 
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7°) les copies conformes et extraits de documents. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Michaël SITBON, agent contractuel, chef du service 
infrastructures et exploitation, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Benjamin MATHIEU, en ce qui 
concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance courante du service placé sous son autorité, à l'exclusion de celle comportant des 
décisions et des instructions générales ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement concernant l'ensemble de son service. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 6 mai 2020. 

ARTICLE 4 : L'arrêté donnant délégation de signature à Benjamin MATHIEU en date du 3 février 2020 est abrogé. 

ARTICLE 5 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le C 'ri A 2020 

Charles Ange GINESY 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Nice (18 avenue des Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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ARRÊTÉ N° DRH/2020/0218
du 4 mai 2020 concernant la délégation de signatures des directeurs généraux adjoints

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 3221.3 ;

Vu  la  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du  15  septembre  2017  portant  élection  de
Monsieur Charles-Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 22 octobre 2019 ;

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 22 octobre 2019 ;

Sur la proposition du directeur général des services ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Christel THEROND, ingénieur en chef territorial, en service
détaché, directrice générale adjointe pour les ressources et les moyens, dans le cadre de ses attributions et sous
l'autorité du directeur général des services, à l’effet de signer :

1°) tous documents, arrêtés, décisions, comptes rendus d’entretiens professionnels, conventions, contrats et
correspondances concernant l’ensemble des services placés sous sa responsabilité ;

2°) les actes relatifs à la gestion administrative des marchés de la collectivité quel que soit le montant : avis
de publicité – demande de complément de candidature – demande de précision sur la teneur de l’offre –
lettres d’information des candidats retenus et non retenus – demande de maintien de l’offre – réponse à
une demande de motivation de rejet – courriers divers relatifs à la procédure administrative des marchés ;

3°) tous documents relatifs aux commandes faites dans le cadre de marchés à procédure adaptée, des marchés
à bon de commande notifiés ou auprès de centrales d’achats pour l’ensemble de la collectivité ;

4°) pour les marchés de la direction générale adjointe pour les ressources et les moyens :  les rapports de
présentation du DCE préalable au lancement d’un marché, les procès-verbaux d’ouverture des plis, les
décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport d’analyse des candidatures ou
des  offres,  les  comptes-rendus  de  négociation  des  marchés  publics  y  compris  pour  les  marchés
subséquents ;

5°) pour les marchés de la direction générale adjointe pour les ressources et les moyens, les actes exécutoires
dont le montant est inférieur à 5 000 000 € HT : acte d’engagement – mise au point – notification –
décisions  et  courriers  relatifs  aux  avenants  –  déclaration  sans  suite  –  sous-traitance  –  décision  de
résiliation ;
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6°) toutes les pièces justificatives et pièces comptables, en dépenses comme en recettes liées à l'exécution du
budget principal et des budgets annexes du Département ainsi que les formules exécutoires.

ARTICLE 2 :  Délégation de signature est donnée à  Delphine GAYRARD, agent contractuel, directrice générale
adjointe pour la culture, la transformation numérique et la relation usagers, dans le cadre de ses attributions et sous
l'autorité du directeur général des services, à l’effet de signer :

1°) tous documents, arrêtés, décisions, comptes rendus d’entretiens professionnels, conventions, contrats et
correspondances concernant l’ensemble des services placés sous sa responsabilité ;

2°) tous documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics
passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  25 000 €  HT.  Ce  montant  s’applique
également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ; 

3°) les  bons  de  commandes  dans  le  cadre  des  marchés  à  bons  de  commandes  notifiés  dont  le  montant
n’excède pas 250 000 € HT ;

4°) les rapports de présentation du DCE préalable au lancement d’un marché, les procès-verbaux d’ouverture
des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport d’analyse des
candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics y compris pour les
marchés subséquents ;

5°) les  actes  exécutoires  relatifs  au  marché  dont  le  montant  est  inférieur  à  5 000 000 € HT  :  acte
d’engagement – mise au point – notification – décisions et courriers relatifs aux avenants – déclaration
sans suite – sous-traitance – décision de résiliation.

6°) les bordereaux de dépenses, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les
titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s’agissant
des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant les directions placées sous son autorité. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à  Marc JAVAL,  ingénieur en chef territorial hors classe, en
service détaché, directeur général adjoint pour les services techniques, dans le cadre de ses attributions et sous
l'autorité du directeur général des services, à l’effet de signer :

1°) tous documents, arrêtés, décisions, comptes rendus d’entretiens professionnels, conventions, contrats et
correspondances concernant l’ensemble des services placés sous sa responsabilité ; 

2°) tous documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics
passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  25 000 €  HT.  Ce  montant  s’applique
également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ; 

3°) les  bons  de  commandes  dans  le  cadre  des  marchés  à  bons  de  commandes  notifiés  dont  le  montant
n’excède pas 250 000 € HT ;

4°) les rapports de présentation du DCE préalable au lancement d’un marché, les procès-verbaux d’ouverture
des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport d’analyse des
candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics y compris pour les
marchés subséquents ;

5°) les  actes  exécutoires  relatifs  au  marché  dont  le  montant  est  inférieur  à  5 000 000 € HT  :  acte
d’engagement – mise au point – notification – décisions et courriers relatifs aux avenants – déclaration
sans suite – sous-traitance – décision de résiliation ;

6°) les  actes  exécutoires  relatifs  aux  marchés  subséquents  concernant  la  fourniture,  l’acheminement
d’électricité et services associés quel que soit le montant.
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ARTICLE 4 : Délégation de signature est  donnée à  Hervé MOREAU,  ingénieur général territorial,  en service
détaché, directeur général adjoint pour le développement, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité du
directeur général des services, à l’effet de signer :

1°) tous  documents,  arrêtés,  décisions,  comptes  rendus  d’entretiens  professionnels,  conventions  et
correspondances concernant l’ensemble des services placés sous sa responsabilité ; 

2°) tous documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics
passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  25 000 €  HT.  Ce  montant  s’applique
également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ; 

3°) les  bons  de  commandes  dans  le  cadre  des  marchés  à  bons  de  commandes  notifiés  dont  le  montant
n’excède pas 250 000 € HT ;

4°) les rapports de présentation du DCE préalable au lancement d’un marché, les procès-verbaux d’ouverture
des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport d’analyse des
candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics y compris pour les
marchés subséquents ;

5°) les  actes  exécutoires  relatifs  au  marché  dont  le  montant  est  inférieur  à  5 000 000 € HT  :  acte
d’engagement – mise au point – notification – décisions et courriers relatifs aux avenants – déclaration
sans suite – sous-traitance – décision de résiliation.

6°) les bordereaux de dépenses, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les
titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s’agissant
des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant les directions placées sous son autorité. 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à  Christine TEIXEIRA, administrateur territorial, en service
détaché,  directrice  générale  adjointe  pour  le  développement  des  solidarités  humaines,  dans  le  cadre  de  ses
attributions et sous l'autorité du directeur général des services, à l’effet de signer :

1°) tous documents, arrêtés, décisions, comptes rendus d’entretiens professionnels, conventions, contrats et
correspondances concernant l’ensemble des services placés sous sa responsabilité ;

2°) tous documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés passés
en procédure adaptée et dont le montant n’excède pas 25 000 € HT. Ce montant s’applique également à
toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

3°) les  bons  de  commandes  dans  le  cadre  des  marchés  à  bons  de  commandes  notifiés  dont  le  montant
n’excède pas 250 000 € HT ;  Ce seuil  ne s’applique pas aux bons de commandes dans le cadre des
marchés de CESU ;

4°) les rapports de présentation du DCE préalable au lancement d’un marché, les procès-verbaux d’ouverture
des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport d’analyse des
candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics y compris pour les
marchés subséquents ;

5°) les  actes  exécutoires  relatifs  au  marché  dont  le  montant  est  inférieur  à  5 000 000  €  HT  :  acte
d’engagement – mise au point – notification – décisions et courriers relatifs aux avenants – déclaration
sans suite – sous-traitance – décision de résiliation ;

6°)   tout document nécessaire à l’exécution de placements de mineurs confiés à l’aide sociale à l’enfance ainsi
que de prise en charge de mères vulnérables avec enfant, hors département des Alpes-Maritimes.

ARTICLE  6 : En  cas  d’empêchement  de  Christine  TEIXEIRA,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Christophe PAQUETTE,  attaché  territorial,  adjoint  au  directeur  général  adjoint  pour  le  développement  des
solidarités humaines, pour les documents cités à l’article 5 hormis les documents mentionnés à l’alinéa 5 pour les
marchés d’un montant supérieur à 500 000 € HT.

ARRÊTÉ/DRH/2020/0218 3

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 14 DU 1er JUIN 2020 24



ARTICLE 7 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 11 mai 2020.

ARTICLE 8 : L’arrêté donnant délégation de signature aux directeurs généraux adjoints en date du 24 octobre 2019
est abrogé.

ARTICLE 9 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié.

Nice, le 4 mai 2020

Charles Ange GINESY

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant
le Tribunal Administratif de Nice (18 avenue des Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage.
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ARRÊTÉ N° DE/2020/0198
Arrêté de fermeture d'établissement du centre de PMI et de planification et d'éducation familiale

Centre Maternel et Infantile sis 3 boulevard Fragnard à Grasse

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code de la santé publique, deuxième partie, livre I, titre 1er et livre III, titre 1er  ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 octobre 1974 portant création d’un centre de planification et d’éducation 
familiale et de planification au centre Maternel et Infantile de Grasse, sis 3 boulevard Fragonard à 
Grasse ;

Considérant ;

Sur la proposition de Madame le Médecin chef du service de protection maternelle et infantile ;

ARRETE

ARTICLE  1er : Le  centre  de  PMI  et  de  planification  et  d’éducation  familiale  « Centre  Maternel  et
Infantile » sis 3 boulevard Fragonard à Grasse a cessé son activité au 6 mars 2020. A compter du 9 mars
2020, les activités sont transférées au centre de PMI et de planification et d’éducation familiale de Grasse
sis 12 boulevard Carnot à Grasse.

ARTICLE 2 : Monsieur le président du Conseil départemental, Madame le directeur de l’enfance, sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nice, le 5 mai 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur de l’enfance

Annie SEKSIK
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ARRÊTÉ N° DE/2020/0201
Arrêté portant fermeture de l'antenne de PMI "Les Fleurs" sise 50 route de Grasse, HLM les

Fleurs à Grasse au 28 février 2020.

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code de la santé publique, deuxième partie, livre I, titre 1er et livre III, titre 1er  ;
Vu l’arrêté préfectoral portant autorisation d’ouverture d’une antenne de PMI au 50 route de Grasse à 
Grasse en date du 10 janvier 1983 ;

Considérant ;

Sur la proposition de Madame le Médecin chef du service de protection maternelle et infantile ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L’antenne de PMI « les Fleurs » sise 50 route de Grasse, HLM les Fleurs à Grasse a cessé
son activité au 28 février 2020. A compter du 9 mars 2020, les activités sont transférées au centre de PMI
et de planification et d’éducation familiale de Grasse, 12 boulevard Carnot à Grasse.

ARTICLE 2 : Monsieur le président du Conseil départemental, Madame le directeur de l’enfance, sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nice, le 11 mai 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur de l’enfance

Annie SEKSIK
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20200514-lmc16829-AR-1-1

Date de télétransmission : 20 mai 2020

Date de réception : 20 mai 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 juin 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2020/0168
portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la Résidence Autonomie '

Résidence Pasteur ' gérée par le CCAS D'ANTIBES pour l'exercice 2020 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

VU le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

VU le code de l'action sociale et des familles ; 

VU la loi N°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement renommant les
logements foyers en « résidences autonomie » ;

VU l’objectif annuel d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
3 février 2020 ;

VU les éléments budgétaires transmis à l’établissement en date du 4 mars 2020, conformes à l’objectif annuel des
dépenses.

A R R E T E

ARTICLE 1er : Les tarifs journaliers afférents à l’hébergement de la résidence autonomie « Résidence Pasteur »
sont fixés, pour l’exercice 2020, comme suit :

Régime social : 24,29 €             

Régime particulier : 39,28 €      

                 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d'un mois à compter de sa notification s’agissant de l’établissement concerné ou de
sa publication pour les tiers.
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ARTICLE 3 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l’établissement,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes
administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 14 mai 2020

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN

ARRÊTÉ/DAH/2020/0168 2

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 14 DU 1er JUIN 2020 31



Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20200514-lmc16831-AR-1-1

Date de télétransmission : 20 mai 2020

Date de réception : 20 mai 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 juin 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2020/0169
portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la Résidence Autonomie ' La

Fraternelle ' gérée par le CCAS DE CAGNES SUR MER pour l'exercice 2020 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

VU le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

VU le code de l'action sociale et des familles ; 

VU la loi N°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement renommant les
logements foyers en « résidences autonomie » ;

VU l’objectif annuel d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
3 février 2020 ;

VU les éléments budgétaires transmis à l’établissement en date du 4 mars 2020, conformes à l’objectif annuel des
dépenses.

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Les tarifs journaliers afférents à l’hébergement de la résidence autonomie « La Fraternelle » sont
fixés, pour l’exercice 2020, comme suit :

Régime social : 19,34 €                  

Régime particulier : 31,32 €     

                 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d'un mois à compter de sa notification s’agissant de l’établissement concerné ou de
sa publication pour les tiers.
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ARTICLE 3 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l’établissement,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes
administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 14 mai 2020

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20200514-lmc16833-AU-1-1

Date de télétransmission : 20 mai 2020

Date de réception : 20 mai 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 juin 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2020/0170
portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la Résidence Autonomie ' Arc

en Ciel ' gérée par le CCAS de MANDELIEU LA NAPOULE pour l'exercice 2020 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

VU le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

VU le code de l'action sociale et des familles ; 

VU la loi N°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement renommant les
logements foyers en « résidences autonomie » ;

VU l’objectif annuel d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
3février 2020 ;

VU les éléments budgétaires transmis à l’établissement en date du 4 mars 2020, conformes à l’objectif annuel des
dépenses.

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Les tarifs journaliers afférents à l’hébergement de la résidence autonomie « Arc en Ciel  » sont
fixés, pour l’exercice 2020, comme suit :

Régime social : 21,16 €               

Régime particulier : 31,23 €     

                 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d'un mois à compter de sa notification s’agissant de l’établissement concerné ou de
sa publication pour les tiers.
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ARTICLE 3 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l’établissement,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes
administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 14 mai 2020

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20200514-lmc16835-AR-1-1

Date de télétransmission : 20 mai 2020

Date de réception : 20 mai 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 juin 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2020/0171
portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la Résidence Autonomie '

Sainte Catherine ' gérée par le CCAS DU CANNET pour l'exercice 2020 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

VU le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

VU le code de l'action sociale et des familles ; 

VU la loi N°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement renommant les
logements foyers en « résidences autonomie » ;

VU l’objectif annuel d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
3 février 2020 ;

VU les éléments budgétaires transmis à l’établissement en date du 4 mars 2020, conformes à l’objectif annuel des
dépenses.

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Les tarifs journaliers afférents à l’hébergement de la résidence autonomie « Sainte Catherine »
sont fixés, pour l’exercice 2020, comme suit :

Régime social : 21,84 €               

Régime particulier : 35,35 €
     

                 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d'un mois à compter de sa notification s’agissant de l’établissement concerné ou de
sa publication pour les tiers.
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ARTICLE 3 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l’établissement,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes
administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 14 mai 2020

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20200514-lmc16837-AR-1-1

Date de télétransmission : 20 mai 2020

Date de réception : 20 mai 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 juin 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2020/0172
portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la Résidence Autonomie ' Villa

Jacob ' sis à Nice pour l'exercice 2020 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

VU le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

VU le code de l'action sociale et des familles ; 

VU la loi N°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement renommant les
logements foyers en « résidences autonomie » ;

VU l’objectif annuel d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
3 février 2020 ;

VU les éléments budgétaires transmis à l’établissement en date du 4 mars 2020, conformes à l’objectif annuel des
dépenses.

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Les tarifs journaliers afférents à l’hébergement de la résidence autonomie « Villa Jacob » sise à
Nice sont fixés, pour l’exercice 2020, comme suit :

Régime social : 30,46 €               

Régime particulier : 37,03 €     

                 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d'un mois à compter de sa notification s’agissant de l’établissement concerné ou de
sa publication pour les tiers.
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ARTICLE 3 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l’établissement,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes
administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 14 mai 2020

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20200514-lmc16839-AR-1-1

Date de télétransmission : 20 mai 2020

Date de réception : 20 mai 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 juin 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2020/0173
portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la Résidence Autonomie ' Saint

Barthélémy ' gérée par le CCAS DE NICE pour l'exercice 2020 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

VU le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

VU le code de l'action sociale et des familles ; 

VU la loi N°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement renommant les
logements foyers en « résidences autonomie » ;

VU l’objectif annuel d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
3 février 2020 ;

VU les éléments budgétaires transmis à l’établissement en date du 4 mars 2020, conformes à l’objectif annuel des
dépenses.

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Le tarif journalier afférent à l’hébergement de la résidence autonomie « Saint Barthélémy » est
fixé, pour l’exercice 2020, comme suit :

Régime social : 24,41 €               

    

                 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d'un mois à compter de sa notification s’agissant de l’établissement concerné ou de
sa publication pour les tiers.
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ARTICLE 3 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l’établissement,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes
administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 14 mai 2020

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20200514-lmc16841-AR-1-1

Date de télétransmission : 20 mai 2020

Date de réception : 20 mai 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 juin 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2020/0174
portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la Résidence Autonomie ' Saint

Jean d'Angély ' gérée par le CCAS DE NICE pour l'exercice 2020 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

VU le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

VU le code de l'action sociale et des familles ; 

VU la loi N°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement renommant les
logements foyers en « résidences autonomie » ;

VU l’objectif annuel d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
3 février 2020 ;

VU les éléments budgétaires transmis à l’établissement en date du 4 mars 2020, conformes à l’objectif annuel des
dépenses.

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Les tarifs journaliers afférents à l’hébergement de la résidence autonomie « Saint Jean d’Angély »
sont fixés, pour l’exercice 2020, comme suit :

Régime social : 30,90 €               

Régime couple : 23,21 €     

                 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d'un mois à compter de sa notification s’agissant de l’établissement concerné ou de
sa publication pour les tiers.
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ARTICLE 3 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l’établissement,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes
administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 14 mai 2020

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20200514-lmc16843-AR-1-1

Date de télétransmission : 20 mai 2020

Date de réception : 20 mai 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 juin 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2020/0175
portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la Résidence Autonomie '

Gambetta ' gérée par le CCAS DE NICE pour l'exercice 2020 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

VU le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

VU le code de l'action sociale et des familles ; 

VU la loi N°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement renommant les
logements foyers en « résidences autonomie » ;

VU l’objectif annuel d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
3 février 2020 ;

VU les éléments budgétaires transmis à l’établissement en date du 4 mars 2020, conformes à l’objectif annuel des
dépenses.

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Les tarifs journaliers afférents à l’hébergement de la résidence autonomie « Gambetta »  sont fixés,
pour l’exercice 2020, comme suit :

Régime social : 21,11 €               

Régime particulier : 22,59 €     

Régime couple : 33,77 €

                 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d'un mois à compter de sa notification s’agissant de l’établissement concerné ou de
sa publication pour les tiers.
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ARTICLE 3 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l’établissement,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes
administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 14 mai 2020

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20200514-lmc16845-AR-1-1

Date de télétransmission : 20 mai 2020

Date de réception : 20 mai 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 juin 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2020/0176
portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la Résidence Autonomie ' Le

Riou ' gérée par le CCAS DE CANNES pour l'exercice 2020 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

VU le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

VU le code de l'action sociale et des familles ; 

VU la loi N°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement renommant les
logements foyers en « résidences autonomie » ;

VU l’objectif annuel d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
3 février 2020 ;

VU les éléments budgétaires transmis à l’établissement en date du 4 mars 2020, conformes à l’objectif annuel des
dépenses.

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Les tarifs journaliers afférents à l’hébergement de la résidence autonomie « Le Riou » sont fixés,
pour l’exercice 2020, comme suit :

Régime social : 25,40 €         

Régime particulier : 40,88 €

                 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d'un mois à compter de sa notification s’agissant de l’établissement concerné ou de
sa publication pour les tiers.
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ARTICLE 3 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l’établissement,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes
administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 14 mai 2020

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20200514-lmc16847-AR-1-1

Date de télétransmission : 20 mai 2020

Date de réception : 20 mai 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 juin 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2020/0177
portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la Résidence Autonomie ' Les

Alizés ' gérée par le CCAS DE CANNES pour l'exercice 2020 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

VU le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

VU le code de l'action sociale et des familles ; 

VU la loi N°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement renommant les
logements foyers en « résidences autonomie » ;

VU l’objectif annuel d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
3 février 2020 ;

VU les éléments budgétaires transmis à l’établissement en date du 4 mars 2020, conformes à l’objectif annuel des
dépenses.

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Les tarifs journaliers afférents à l’hébergement de la résidence autonomie « Les Alizés  » sont fixés,
pour l’exercice 2020, comme suit :

Régime social : 20,51 €        

Régime particulier : 26,64 €

                 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d'un mois à compter de sa notification s’agissant de l’établissement concerné ou de
sa publication pour les tiers.

ARRÊTÉ/DAH/2020/0177 1
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ARTICLE 3 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l’établissement,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes
administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 14 mai 2020

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20200514-lmc16849-AR-1-1

Date de télétransmission : 20 mai 2020

Date de réception : 20 mai 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 juin 2020

ARRÊTÉ N° DAH/2020/0178
portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la Résidence Autonomie ' Le

Soleil Couchant ' gérée par le CCAS DE CANNES pour l'exercice 2020 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

VU le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

VU le code de l'action sociale et des familles ; 

VU la loi N°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement renommant les
logements foyers en « résidences autonomie » ;

VU l’objectif annuel d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en date du
3 février 2020 ;

VU les éléments budgétaires transmis à l’établissement en date du 4 mars 2020, conformes à l’objectif annuel des
dépenses.

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Le tarif journalier afférent à l’hébergement de la résidence autonomie « Le Soleil Couchant  » est
fixé, pour l’exercice 2020, comme suit :

Régime social :   20,56 €            

     

                 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale de Lyon, dans le délai d'un mois à compter de sa notification s’agissant de l’établissement concerné ou de
sa publication pour les tiers.
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ARTICLE 3 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l’établissement,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes
administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 14 mai 2020

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN
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❑ ÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES LE DÉPARTEMENT 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N° 2020-05-05 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur les RD 105, 
entre les PR 3+100 et 4+960, sur le territoire de la commune de SAINT CÉZALRE-SUR-SIAGNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Saint-Cézaire-sur-Siagne, 

Le président du Conseil départemental 
du Val; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté du Président du conseil départemental du Var n° AI 2020-46 en date du 16 janvier 2020 portant 
délégation de signature aux responsables des services de la Direction des Infrastructures et de la Mobilité ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu le règlement départemental de voirie du Var n° AR2006/133 en date du 12 janvier 2006, approuvé par la 
délibération du Conseil départemental n° A21 du 21 octobre 2005 ; 
Vu l'arrêté permanent n° 2018-09-72, du 20 septembre 2018, limitant à 7,5t, la RD 105, entre les PR 0+000 et 
4+885 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre les travaux de renouvellement de la couche de roulement, il y a lieu 

- de relever temporairement la limitation de tonnage sur la RD 105 entre les PR 3+100 et 4+960, en 
dérogation temporaire à l'arrêté permanent précité ; 

- de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur les RD 105, entre 
les PR 3+100 et 4+960 et sur les 2 voies communales adjacentes, sur le territoire de la commune de Saint-
Cézaire-sur-Siagne ; 
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ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 25 mai 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 05 juin 
2020 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
105, entre les PR 3+100 et 4+960 et sur les voies communales (Rue de la Siagne et Chemin de la Foux) adjacentes, 
pourra être réglementée selon les modalités suivantes : 

Sur la RD 105 : 
- De jour, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00, circulation interdite, hormis pour les véhicules en 

intervention de la subdivision départementale. 

Dans le même temps. les déviations suivantes seront mises en place :  

Depuis le département du Var (83) vers les Alpes-Maritimes : par les RD 96, RD 37 via Callian et RD 562 
Depuis le département des Alpes-Maritimes (06) vers le Var : par les RD 2562, RD11 via Le Tignet et RD13 

Toutefois, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, dans l'un ou l'autre sens, 
des véhicules en intervention des forces de l'ordre, ainsi que de ceux des services d'incendie et de secours. 

Sur les Voies communales (Rue de la Siagne et Chemin de la Foux) adjacentes : 

Selon l'avancée du chantier et en cas d'urgence, les accès riverains pourront être autorisés au cas par cas, avec des 
temps d'attente de 15 mn minimum. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour entre 12 h 00 et 13 h 00 et de 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi 16 h 00, jusqu'au lundi 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement interdits à tous les véhicules ; 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes 
et du Pôle territorial Fayence-Estérel, chacun en ce qui le concerne. 

Au moins 1 jour ouvré avant la période de fermeture prévue à l'article 1 du présent arrêté, un panneau 
d'information devra être mis en place dans chaque sens, à l'intention des usagers. 

ARTICLE 4 — Les chefs de la subdivision départementale Littoral-Ouest-Cannes et du Pôle territorial Fayence-
Estérel pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre 
le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché etiou publié au bulletin des actes administratifs du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes (BAA adepartement061r) , de la commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne et du 
Conseil départemental du Var ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Saint Cézaire-sur-Siagne, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le directeur de la direction des infrastructures et de la mobilité (83); e-mail : fdesrochesia var.fr, 

- M'° la responsable du pôle patrimoine et mobilité(83) ; e-mail : aeortetevar.fr, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
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- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique du Var ; e-mail : ddsp83Jj interieur.uouv.fr. 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
-M. le commandant de la gendarmerie du Var ; e-mail : edsr831a cendarmerie.interieur.couv.fr, 
- DRIT / SDA LOC / Centre d'exploitation de Grasse (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier 

pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : gmarchedepartement06.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- MM. les maires des communes de Mons, de Callian et de Montauroux (83), 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

frrtr06.aiumail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; 
e-mail : jacques.melline a phoceens-santa.com, 

- service transports de la région Sud Provence Alpes Côte d'Azur ; e-mail : vtranceschetti iimaregionsucl.fr, 
loreneo  ,vmare2ionsud.fi-  et snerardelleiimare2ionsud.fr, 

- transports Kéolis / M' Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier wkeolis.com et marc.schnierinuer keolis.com, 

- Pôle territorial de Fayence (83) ; e-mail :  rieto@var.fr, 
- Centre de gestion du trafic (83) ; e-mail bce(lvar.fr, 
- DRIT / SDA-LOC ; e-mail : nhenri.ddepartement06.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurizefa departement06.fr, ubeneiteiœdepartement06.fr, 

sdilmi.  c  I  departement06.fr et mredento ïildeoartement06.fr. 

Saint-Cézaire-sur-Siagne, le Ag 10512-020 
Le maire, 

Toulon, le 1 8/0 5/2 02 0 

Pour le président du Conseil départemental 
du Var, et par délégation, 
Responsable du Pôle Patrimoine Mobilité, 
Direction des Infrastructures et de la Mobilité 

Anne-Laure 9eeur' n'ne" An-L'''' 'Me  
DN c.FR, .DEPARTIMENT D1.1 VAR 
2.5A.97.NTRFFI-22113omia, cte0002 
228300113,11ORTET, glvenNan,eAnne 

CO RTET 
Laure, serlalNumber490201PC937, c.Anne. 
Laure CORTET 
Dedê 2,)20.05.18 09:48:29+02tle 

Claude BLANC Anne-Laure CORTET 

Nice, le 2 0 MAI 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Arme-Marit# MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-05-14 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 304, 

entre les PR 1+350 et 1+380, sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société ORANGE, représentée par M. Delmas, en date du 06 mai 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR 2020-5-85, en date du 11 mai 2020 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 12 mai 2020, pris en application de l'article R 411.8 du 
Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre les travaux de réparation sur le réseau de télécommunication des points bloquants 
réalisés par hydro-curage, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 304, entre les PR 1+350 et 1+380 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 25 mai 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au samedi 30 mai 
2020 à 5 h 00, de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
304, entre les PR 1+350 et 1+380, pourra s'effectuer selon les modalités suivantes : 

Dans le sens Plan-de-Grasse / Grasse : neutralisation de la voie sortante du giratoire. 
Dans le même temps, circulation sur la voie du sens opposé, sur une longueur maximale de 30 m, par sens alterné 
réglé par pilotage manuel. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour de 6 h 00 à 21 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues, chacune en ce qui la concerne par les entreprises CPCP-Telecom et 
FPTP, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

. CPCP-Télécom / M. Karrouchi — 15, traverse des Brucs — 06560 VALBONNE ; e-mail : ac.gcecpcp-
telecom.fr, 

. FPTP / M. Potier — 236, chemin Carel — 06480 AURIBEAU-SUR-SIAGNE ; e-mail : 
fredecric.potiereorange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Grasse, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06ebouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
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- société ORANGE / M. Delmas — 9 Bd François Grosso, 06000 NICE Cédex I; e-mail : 

thierry.delmaseorange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 1 3 MAI 2.020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL- OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-05-15 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6, 

entre les PR 10+950 à 11+050 et 17+800 à 17+950, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2020-5-114 en date du 11 mai 2020 ; 

Vu les arrêtés temporaires n° 2019-01-18, et 2019-01-19 du 09 janvier 2020, réglementant respectivement la 
circulation sur la RD 6 entre les PR 10+950 à 11+050 et 17+800 à 17+950, pour l'exécution par l'entreprise CAN 
de travaux de purge de falaise et de pose de pare-blocs, suite aux intempéries ; 

Vu l'arrêté départemental temporaire n° 2020-02-09, du 5 février 2020, réglementant du 10 février au 13 mars 2020 
à 16 h 30, la circulation sur la RD 6 entre les PR 10+950 à 11+050 et 17+800 à 17+950, pour l'exécution de 
travaux de pose d'écran de protection des pares-blocs ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, du fait du retard pris dans l'exécution des travaux précités et des mesures sanitaires dues au 
COV1D-19 qui ont suivies, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 6, entre les PR 10+950 à 11+050 et 17+800 à 17+950 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 18 mai 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 3 juillet 
2020 à 16 h 30, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, 
hors agglomération, sur la RD 6, entre les PR 10+950 à 11+050 et 17+800 à 17+950, pourra s'effectuer sur une 
voie unique d'une longueur maximale de 150 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

Toutefois, pour les besoins du chantier, la circulation pourra être momentanément interrompue, en semaine de jour 
entre 9 h 00 et 16 h30, par pilotage manuel pour une durée maximale de 10 minutes avec rétablissement minimal de 
5 minutes. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h ; 
-largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CAN, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes  (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CAN / M. Viegas — Quartier le Relut, 26270 MIRMANDE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 
au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  jviegas(can.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-Loup, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; 
e-mail :  jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- service transports de la région Sud Provence Alpes Côte d'Azur ; e-mail :  vfranceschetti@maregionsud.fr, 
lorengoemaregionsud.fr et sperardelleemaregionsud.fr, 

- transports Kéolis / M' Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 
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- DRIT/SDA LOA / M. Diangongo ; e-mail : pdiangongovumiedepartement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 
sdilmie,departement06.fr et mredentodepartement06.fr. 

Nice, le 1 1 MM 2.on 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MAI,LAVAN 
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DEPARTEMENT DES A LP E S-MARITIME S

DIRECTION GENERALE
DES SERVICES DEPARÏEMENI'AUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
POUR LES SERVICES TECHNIQUES

DIRECÏÎON DES ROUTES
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA

ARRETE DE POLICE ? 2020-05-16
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,

sur la RD 2564 entre les PR 21+240 et 21+330,
sur le territoire de la commune de ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN

Le président du Conseil départemental
des Aîpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités temtoriales ;
Vu le Code de la route ;

Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les
textes subséquents ;

Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au

directeur général adjoint pour les services techmques et aux responsables de la direction des routes et des

infrastructures de transport ;

Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ;
Vu la demande de la Société Enedis, représentée par M. Cutajar, en date du 7 mai 2020 ;

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ;

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de raccordement au réseau électrique pour mi particulier, il

y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2564 entre

les PR 21+240 et 21+330;

ARRETE

ARTICLE l - A compter du lundi 18 mai 2020, dès la mise en place de la signalisation correspondante et jusqu'au
vendredi 22 mai 2020 à 17 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous

les véhicules, hors agglomération, sur la RD 2564 entre les PR 21+240 et 21+330, pourra s'effectuer sur une voie

unique d'une longueur maximale de 90 m, par sens alterné réglé par pilotage manuel de 08 h 00 à 09 h 00 et par
feux tricolores le reste du temps.

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'altemat en cours.

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation :

- stationnement et dépassement interdits à tous véhicules ;

- vitesse des véhicules limitée à 30 kin/h ;
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00 m.
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur.

En particulier, la sigTialisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de

visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique).

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Setutelecom, chargée des travaux et

représentée par M. Camille Dirier, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Menîon-

Roya-Bévéra.

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une

modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une

perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions doimées par ses agents à l entreprise ne sont pas

suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route.

ARTICLE 5 -~ Poursuites encourues en cas d infraction.

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur.

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté

devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent
arrête.

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes (BAA(a),departement06.fr); et ampliation sera adressée à :

M la directrice des routes et des infrastructures de transport,

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra,

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes,

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes,

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6,

- Entreprise Setutelecom (en 2 exemplaires, dont l devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute

réquisition) - 740 route des Négociants Sardes, 06510 CAJRROS - e-mail : dt(%setutelecom.fr;

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour diffusion à :

- Enedis - 8 bis avenue des Diables Bleus - 06300 NICE e-mail : alexandre.cutaiarfaienedis.fr ;

- M. le maire de la commune de Roquebnme-Cap-Martin,

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(%departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite{aidepartement06.fr,

sdilmi(%ideparîement06.fr et mredento@departementQ6,fr.

Nice, le 1 2 MAI 2020

Pour le président du Conseil départemental
et par délégation,
La directrice des routes

et des infrastructures de transport,

Aime-Mariel MALLAVAN
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEN1ENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROVA-BeVe:RA 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2020-05-17 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2566a, 

entre les PR 4+500 et 5+500, sur le territoire de la commune de CASTILLON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et 
les textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de 
signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes 
et des infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-

 

Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté de police départemental permanent n° 2018-09-72 du 20 septembre 2018, réglementant les 
dispositions concernant les limitations de charge et de gabarit sur les routes départementales ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'inspection télévisée de la canalisation d'évacuation 
des eaux pluviales, il y a lieu de réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 2566a, entre les PR 
4+500 et 5+500 (tunnel ouest, sens Sospel-Menton) ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - À compter du lundi 18 mai 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 22 
mai 2020 à 16 h 30, de jour, de 09 h 00 à 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la 
RD 2566a, entre les PR 4+500 et 5+500 (tunnel ouest, sens Sospel-Menton) pourra être interdite. 

Pendant les périodes de fermetures correspondantes, déviations mises en place 
Pour les véhicules ne dépassant pas un PTAC de 19t et dont la hauteur est inférieur à 3m50, 
déviation par la RD2566a-G (tunnel Est, sens Menton-Sospel) temporairement mis à double sens, 
sous alternat réglé par feux tricolores. 
Pour les véhicules ne dépassant pas un PTAC de 19t et dont la hauteur est comprise entre 3m50 et 
3m70, déviation par la RD2566 via le col de Castillon. 
Pas de déviation possible pour les autres véhicules. 

Toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage des véhicules en intervention 
des forces de l'ordre et des services d'incendie et de secours dans les plus brefs délais, 
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La circulation sera intégralement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30 jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 —Au moins 2 jours ouvrés avant le début des fermetures prévues à l'article 1, des panneaux 
d'infolmation à l'intention des usagers seront mis en place par les intervenants, au carrefour de la RD2566a et de 
la RD2566 dans le sens Sospel-menton 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-
Bévéra. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents respectifs aux intervenants ne sont 
pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
du présent arrêté. 

ARTICLE 7— Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes (BAAcidepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendaimerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- L'entreprise SMC, représentée par M. Hassan Rafik — Patio Palace 41 avenue Hector Otto, 98000 MONACO 

(en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
hassan.rafikiesmc-98.com ; 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

M. le maire de la commune de Castillon, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06e,gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phoceens-santa.corn, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer —498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 

80081, 06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.eom et marc.schnieringer@keolis.corn, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mail vfranceschetfflmaregionsud.fr, 

sperardelle@maregionsud.fr, smartinezamaregionsud.fr et lorengoe,maregionsuddr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail transportecarf.fr, 
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- Keolis Menton Riviera — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-

 

mail :Amelie.STEINHAIIERekeolis,com, Claudio.BENIGNO@keolis,com, Frederic.GILLIRkeolis.com, 
Sylvain.JACOUEMOTeeolis.com> 
-  DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06,fr, 

sdilmi@departement et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 1.5 MAI 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infr ictures de transport, 

Aime-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALP ES-MAR l T l MES
DIRECTION GENERALE
DES SERVICES DE PARTE MENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
POUR LES SERVICES TECHNIQUES

DIRECTION DES ROUTES
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

SDAClANS-VA.R

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL ? 2020-05-18
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 16,

entre les PR 7+000 et 8+000, sur le territoire de la commime de LA CRODC SUR ROUDOULE

Le président du Conseil départemental
des Alpes -Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les
textes subséquents ;

Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au

directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des

infi-astructures de transport ;

Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ;

Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 5 mai 2020 ;
Vu la permission de voirie n° 2020/ 81 TJA du 11 mai 2020 ;

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ;

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de confortement d'ouyrage cTart, il y a lieu de réglementer

la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 16 entre les PR 7+000 et 8+000 ;

ARRETE

ARTICLE l-A compter du mercredi 13 mai 2020, de la mise en place de la signalisation correspondante et
jusqu'au jeudi 2 juillet 2020 à 17 h 30, en semaine, et hors jours fériés, la circulation de tous les véhicules, hors
agglomération, sur la RD 16 entre les PR 7+000 et 8+000, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur

maximale de 300m, par sens alterné réglé par feux tricolores de chantier.

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de l'altemat en cours.

Pour des raisons de contraintes techniques, des coupures ponctuelles de circulation pourront être effectuées, dune

durée maximale de 30 mn.

La chaussée sera restituée intégralement à la circulation :

• en un de semaine, du vendredi à 17 h 30 jusqu'au lundi à 7 h 30.
• chaque veille de jour férié à 17 h 30 jusqu'au lendemain de ce jour à 7 h 30.
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ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation :

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits.

- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h.
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m.

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur.

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle

de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var.

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d "aménagement pourra, à tout moment, décider une
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une

perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à Pentreprise ne sont pas

suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route.

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d infraction :

Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur.

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent
arrêté.

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes (BAA(%departement06.fi- ), et ampliation sera adressée à :

- Mme la directrice des routes et des infrastmctmes de transport,

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var,

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes,

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritime s,

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n 6,

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont l devra être remis au chef de chantier

pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : Corinne.baudm(%colas-mm.com ; franck.dagonneau(%colas-

mm.çom,

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à :

- M. le Maire de la commune de La Croix sur Roudoule,

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes - 9, me Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail :

fntr06(%gmail.com,

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail :

îacques.melline(%phoceens-santa.com,

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schniermger ~ 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081 ,

06605 ANTIBES cedex ; e~mail : clemence.cordier(%keolis.com et marc.sclmieringer@keolis.com,
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service des transports de la Région SUD ; e"mail : vfranceschetti@/maregionsud.fr, sperardelle(%maregionsud.fr,

smartinez(Sjmaregionsud.fr et lorengo(%maregionsud.fr,

CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize(ûidepartement06.fT ; ciet(%departement06.fï,
pbenejtefSidepartementOô.fr, sdilmi(%departement06.fr et mredento@departement06,fr.

Nicole 12MAi2020

Pour le président du Conseil départemental
et par délégation,
La directrice des routes
et des iiAastmctures de

T~^}

Anne-MarielMALLAVAN
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-05-19 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, dans les giratoires 

des Fauvettes (RD 3-GI3), des Maures (RD 103-GI1), des Savoirs (RD 4-GI13), des Grives (RD 4-GI5), 
de l'Île verte (RD 4-GI3), et de Servan (RD 4-GI4), sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté départemental temporaire n° 2020-03-24 du 5 mars 2020, réglementant du 9 au 20 mars à 16 h 30, la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, dans les giratoires des Fauvettes (RD 3-GI3), des Maures (RD 
103-GI1), des Savoirs (RD 4-GI13), des Grives (RD 4-GI5), de l'île verte (RD 4-GI3), et de Servan (RD 4-GI4), 
pour l'exécution de travaux de pose de panneaux de dénomination des giratoires ; 
Vu la demande de la mairie de Valbonne, représentée par M. Verzinetti, en date du 11 mai 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-5-116, en date du 12 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre la poursuite des travaux précités, en raison du retard pris dans leur exécution et des 
mesures sanitaires dues au COVID-19 qui ont suivies, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, dans les giratoires des Fauvettes (RD 3-GI3), des Maures (RD 103-GI1), des 
Savoirs (RD 4-GI13), des Grives (RD 4-GI5), de l'Île verte (RD 4-GI3), et de Servan (RD 4-GI4) ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du mardi 2 juin 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 12 juin 
2020 à 16 h 30, en semaine, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, dans les giratoires des Fauvettes (RD 3-GI3), des Maures (RD 103-GI1), des Savoirs (RD 4-GI13), 
des Grives (RD 4-GI5), de l'île verte (RD 4-GI3), et de Servan (RD 4-GI4), pourra s'effectuer, non 
simultanément, sur une voie unique au lieu de deux existantes, par neutralisation de la voie de gauche sur une 
longueur maximale de 50 m. 
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La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
-chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
-en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 4,00 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Société nouvelle Politi, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Société Nouvelle Politi — 137, route de Grasse 06740 CHÂTEAUNEUF-GRASSE (en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : avefondesnpoliti.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- mairie de Valbonne / M. Verzinetti — 1, Place de l'Hôtel-de-ville, 06560 VALBONNE ; e-mail : 
tverzinetti@ville-valbonne.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurize(departement06.fr, pbeneite(departement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 13 MAI 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES•MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DI RECEION GÉNÉRALE A MO INTE 
POUR LES SERVICES riuu INIQUES 

CDADaDNE r i Va.u:Neuve-lamenT 

DIREUEION DES ROUTES 
rr DES INFRASTRUCTURES I IE TRANSPORT 

SDA I ronm:OuraT-ANTDIEs 

ARRETE DE POLICE TEMPORAIRE CONJOINT N° 2020-05-20 
Réglementant la circulation des cycles et le stationnement, en et hors agglomération, dans la section de la RD 6098, 

entre les PR 24+560 et 28+840, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET et ANTIBES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Marithnes, 

Le maire de Villeneuve-Loubet, 

Le maire d' Antibes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté de police départemental n°2020-04-23 du 30 avril 2020, réglementant du 4 mai au 7 mai 2020, la 
circulation, en et hors agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 24+560 et 28+840, et sur les bretelles de liaison 
RD 6007-b18 et b19, dans le sens RD 6007 / 6098, pour la création d'une bande cyclable bidirectionnelle 
expérimentale ; 

Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2020-5-174 en date du 12 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 
Considérant que, les travaux précités sont terminés, il y a lieu de préciser les nouvelles règles de circulation et de 
stationnement désormais applicables sur la période expérimentale, en et hors agglomération, sur la RD 6098, entre 
les PR 24+560 et 28+840 ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter de la signature du présent arrêté, de sa diffusion, et de la mise en place des signalisations 
correspondantes, jusqu'au mardi 30 juin 2020 a 17 h 00, les règles de circulation et de stationnement suivantes 
sont applicables dans la section en et hors agglomération de la RD 6098, entre les PR 24+560 et 28+840 
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A) Bande cyclable bidirectionnelle 

- création d'une bande cyclable expérimentale bidirectionnelle d'une largeur variable entre 1,30 m et 3,00 ni, coté Mer, entre les PR 24+560 à 28+840. 

- pour les sections ci-dessous, dont la largeur est inférieure à 3,00 m, la circulation sera réglée par la mise en place de panneaux type B15 / Cl 8, avec sens prioritaire (Villeneuve-Loubet / Antibes) : 

PR 24+560 à 24+590, sur une longueur maximale de 30 in ; 

PR 25+770 à 25+850, sur une longueur maximal de 80 m ; 

PR 26+570 à 26+690, sur une longueur maximal de 120 ni ; 

PR 27+300 à 27+380, sur une longueur maximale de 80 ni ; 

- la bande cyclable bidirectionnelle est une voie réservée recommandée à l'ensemble des cycles mais non obligatoire ; 

- aux intersections avec les différents débouchés de voies publiques, les cycles seront soumis aux mêmes prescriptions et aux mêmes priorités qui sont conférés à la RD 6098 ; 

- le stationnement et la circulation de tous les véhicules motorisés, exceptés les véhicules de service du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, sont interdits sur l'ensemble de la bande cyclables bidirectionnelle. 
B) Stationnement 

Durant la période expérimentale, le stationnement des tous véhicules motorisés, cycles et piétons sur la RD 6098, pourra être interdit, en dehors des emplacements réservés des 9 snacks autorisés et des zones spécifiques dédiées à cet effet. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur, 
Elles seront mises en place par le service des Études et des Travaux Neufs 2 et entretenues, chacun en ce qui le concerne, par la subdivision départementale Littoral-Ouest-Antibes et les communes de Villeneuve-Loubet et Antibes. 

ARTICLE 3 — Toute les dispositions antérieures sur les sections concernées, contraires à celles définies dans le présent arrêté sont modifiées jusqu'au 30 juin 2020. 

ARTICLE 4 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes  (BAMiedepartement06.fr)  et des communes de Villeneuve-Loubet et Antibes ; et ampliation sera adressée à 

- MM. les maires des communes de Villeneuve-Loubet et Antibes, 
- Mine  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

M. le directeur des services techniques de la mairie de Villeneuve-Loubet, e-mail  jp.zattara(evilleneuveloubet.fr, 
- M. le directeur général adjoint proximité de la ville d'Antibes ; e-mail :  alainiulienneQville-antibes.fr, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité le 6, 
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Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- DRIT/fiTN2 / Mme  Cazenave ; e-mail : ccazenavegdepartement0o., 
- DR1T / ClOT ; e-mail : uigi(a"),departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneitee,departement06,fr, 
sdilnpartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Villeneuve-Loubet, le 15 MAI MD Antibes, le  1 5 0 5 2 0 
Le maire, Le maire, 

• 

• 

on • .,UCA Jean LEONETTI 

Nice, le 1 5 MN 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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à 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA m -ENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2020-05-21 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, 

sur la RD 2566a entre les PR 4+500 et 5+500 (tunnel Ouest, sens Sospel - Menton), 
et sur la RD 2566a-G entre les PR 5+520 et 4+580 (tunnel Est, sens Menton - Sospel), 

sur le territoire de la commune de CASTILLON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et 
les textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de 
signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes 
et des infrastructures de transport ; 

Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-

 

Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté de police départemental peimanent n° 2018-09-72 du 20 septembre 2018, réglementant les 
dispositions concernant les limitations de charge et de gabarit sur les routes départementales ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'inspection de la structure de deux tunnels, il y a lieu 
de réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 2566a entre les PR 4+500 et 5+500 (tunnel Ouest, 
sens Sospel - Menton), et sur la RD 2566a-G entre les PR 5+520 et 4+580 (tunnel Est, sens Menton - Sospel) ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - À compter du lundi 25 mai 2020 à 09 h 00, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au 
vendredi 29 mai 2020 à 18 h 00, de jour, de 08 h 30 à 18 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 2566a entre les PR 4+500 et 5+500 (tunnel Ouest, sens Sospel - Menton), et sur la RD 
2566a-G entre les PR 5+520 et 4+580 (tunnel Est, sens Menton - Sospel), pourra être interdite, par alternance. 

Pendant les périodes de fermetures correspondantes, déviations mises en place : 

Lors de la fermeture de la RD 2566a-G entre les PR 5+520 et 4+580 (tunnel Est, sens Menton -
Sospel), déviation sur la RD 2566a, par le tunnel Ouest, sens Sospel — Menton, temporairement mis 
à double sens, sous alternat réglé par feux tricolores. 
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- Lors de fermeture de la RD 2566a entre les PR 4+500 et 5+500 (tunnel Ouest, sens Sospel -
Menton) : 

o Pour les véhicules ne dépassant pas un PTAC de 19t et dont la hauteur est inférieure à 
3m50 déviation sur la RD2566a-G, par le tunnel Est, sens Menton — Sospel, 
temporairement mis à double sens, sous alternat réglé par feux tricolores. 

o Pour les véhicules ne dépassant pas un PTAC de 19t et dont la hauteur est comprise entre 
3m50 et 3m70, déviation par la RD2566 via le col de Castillon. 

o Pas de déviation possible pour les autres véhicules 

Toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage des véhicules en intervention 
des forces de l'ordre et des services d'incendie et de secours dans les plus brefs délais. 

La circulation sera intégralement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 18 h 00 jusqu'au lendemain à 08 h 30. 

ARTICLE 2 — Au moins 2 jours ouvrés avant le début des fermetures prévues à l'article 1, des panneaux 
d'information à l'intention des usagers seront mis en place par les intervenants, au carrefour de la RD2566a et de 
la RD2566 dans le sens Sospel-menton 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-
B évéra. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents respectifs aux intervenants ne sont 
pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
du présent arrêté. 

ARTICLE 7— Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes (BAAQ,departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

-Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- L'entreprise Socotec Infrastructure, représentée par M. Lafont — 1140 avenue Albert Einstein, 34000 

MONTPELLIER (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) ; e-mail : jean-victor.lafont@socotec.com; 

- L'entreprise Socotec Infrastructure, représentée par M. Steiner — 5 place des Frères Montgolfier, 78180 
GUYANCOURT (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) ; e-mail : infrastructure@socotec.com; 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Castillon, 
-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
-syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntrO6egmail.com, 
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-syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- transports Keolis I Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 
80081, 06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordiere,keolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 

- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschettiemaregionsud.fr, 
sperardelleemaregionsud.fr, smartinez@maregionsud.fr et lorengoemaregionsud.fr, 

- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 
e-mail : transport@carf.fr, 

- Keolis Menton Riviera — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-

 

mail :Amelie.STEINHAUERQ,keolis.com, Claudio.BENIGNOekeolis.com, Frederic.GILLI@keolis.com, 
Sylvain.JACOUEMOTekeolis.com> 
-DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmiedepartement et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 18 MAI 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CLANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2020-05-22 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 

58+400 et 58+500, sur le territoire de la commune de PUGET -TBÉN1ERS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la 
RD 6202 concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise CPCP — TELECOM, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE, en date du 11 mai 
2020 
Vu la permission de voirie n° 2020 / 62 TJA du 12 mai 2020 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 13 mai 2020, pris en application de l'article R 411.7 du 
Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réparation de ligne téléphonique, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 58+400 et 58+500 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1- À compter du lundi 18 mai 2020, de la mise en place de la signalisation correspondante et jusqu'au 
vendredi 29 mai 2020 à 16 h 00, en semaine, de jour de 8h00 à 17h00, et hors jour férié, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 58+400 et 58+500, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 100m, par sens alterné réglé par feux tricolores de chantier. 

La chaussée sera restituée intégralement à la circulation : 

• chaque jour à 17 h 00 jusqu'au lendemain à 8 h 00, 
• du mercredi 20 mai 2020 à 17 h 00, jusqu'au lundi 25 mai 2020 à 8 h 00, 
• en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00 jusqu'au lundi à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,50m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP — TELECOM chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(a,departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

-Entreprise CPCP — TELECOM, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ac.gcecpcp-telecom.fr ; ca.blecpcp-
telecom , 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le Maire de la commune de Puget-Théniers, 
-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06ebouches-du-rhone.gouv.fr, 

- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr ; cigte,departement06.fr, 
nbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr . 

Nice, le 15 MAI 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

Anne-Marie NrIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-EST 

ARRETE DE POLICE N° 2020-05-23 
Réglementant temporairement la circulation hors agglomération, sur la RD 2566, entre les PR 13+300 et 13+900, 

sur le territoire de la commune de LUCÉRAM 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'éboulement sur la chaussée survenu le mardi 12 mai 2020 à 19h00, sur la RD 2566 au PR 13+600 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, suite à ce désordre, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation, hors agglomération, 
sur la RD 2566, entre les PR 13+300 et PR 13+900 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter de la date de signature du présent arrêté, de sa publication et de la mise en place de la 
signalisation correspondante, jusqu'au rétablissement des conditions normales de viabilité, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 2566, entre les PR 13+300 et PR 13+900, sera interdite. 

Pendant la période de fermeture correspondante, une déviation sera mise en place dans les deux sens de circulation, 
par la RD 21, via La Cabanette. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-
Est. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation. 
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ARTICLE 4 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(ldepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. l'adjoint de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Lucéram, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / SDA LE / M Dalmas ; e-mail : dadalmase,departement06.fr, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com,  

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@leolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, sperardelle@maregionsud.fr, 
smartinezemaregionsud.fr et lorengoemaregionsud.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr,  beneite  
sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 1 5 MAI 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MWALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2020-05-24 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 

14+100 et 14+600, sur le territoire des communes de RIGAUD et BEUIL 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise CPCP — TELECOM, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE, en date du 30 
avril 2020 ; 
Vu la permission de voirie n° 2020 / 70 TJA du 13 mai 2020 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'aiguillage de canalisations FT, il y a lieu de réglementer 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 14+100 et 14+600; 

ARRETE 

ARTICLE 1- À compter du lundi 18 mai 2020, de la mise en place de la signalisation correspondante et jusqu'au 
vendredi 5 juin 2020 à 17 h 00, en semaine, de jour, de 8h30 à 17h00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 28 entre les PR 14+100 et 14+600, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 250m, par sens alterné réglé par feux tricolores de chantier. 

La chaussée sera restituée intégralement à la circulation : 

• chaque jour à 17 h 00 jusqu'au lendemain à 8 h 30. 
• en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00 jusqu'au lundi à 8 h 30. 
• chaque veille de jour férié à 17 h 00 jusqu'au lendemain de ce jour à 8 h 30. 
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ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP — TELECOM chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAe,departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise CPCP — TELECOM, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ac.gcecpcp-telecom.fr ; ca.bk2iicpcp-
telecom, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le Maire de la commune de Rigaud, 
-M. le Maire de la commune de Beuil, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneiteedepartement061r, 

sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 15 MAI 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-05-25 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6085 (sens 
Castellane / Grasse), entre les PR 13+050 et 13+250, sur le territoire de la commune d'ESCRAGNOLLES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse, représentée par M. Blaud, en date du 13 
mai 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2020-5-86 en date du 13 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'aménagement d'un arrêt bus et d'une sur-largeur 
d'accotement en enrobé, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 6085 (sens Castellane / Grasse), entre les PR 13+050 et 13+250 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du mardi 02 juin 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 12 juin 
2020 à 16 h 00, de jour, entre 8 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
6085 (sens Castellane / Grasse), entre les PR 13+050 et 13+250, pourra s'effectuer sur une chaussée maintenue à 
double sens, avec léger empiètement du côté droit, sur une longueur maximale de 110 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise POLITI, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise POLITI — 137, route de Grasse, 06740 CHÂTEAUNELTF-GRASSE (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : atarel@la-sirolaise.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune d'Escragnolles, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse / M. Blaud — 57, Av Pierre Sémard, BP 91015, 06131 
GRASSE; e-mail : cblaud@paysdegrasse.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 1 5 MAI 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUIES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2020-05-26 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6204 

entre le PR 7+760 et 7+869 sur le territoire de la commune de BREIL SUR ROYA 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté de police départemental permanent n0  2018-09-72 du 20 septembre 2018, réglementant les dispositions 
concernant les limitations de charge et de gabarit sur les routes départementales ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre les travaux de confortement de falaise, il y a lieu de réglementer la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR7+760 et 7+869 ; 

ARIZETE 

ARTICLE 1 — À compter du lundi 18 mai 2020, de la mise en place de la signalisation correspondante, et jusqu'au 
vendredi 5 juin 2020 à 17 h 00, en continu sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 7+760 au PR 7+869, pourra s'effectuer, en deux phases, selon les 
modalités suivantes : 

➢ Phase 1 : Du lundi 18 mai 2020 au vendredi 29 mai 2020 à 17 h 00 
• En semaine, de jour, de 08 h 30 à 16 h 00, y compris le jeudi 21 mai 2020 (Ascension), 

circulation interdite à tous les véhicules (à l'exception de véhicules de la subdivision départementale 
d'aménagement Menton-Roya-Bévéra), 

Pendant les périodes de fermeture, une déviation est mise en place, dans les 2 sens de circulation, pour les véhicules 
ne dépassant pas 19 t de PTAC, par la RD 2566 puis la RD 2204 via le col de Brouis. 
Aucune déviation prévue pour les véhicules dont le PTAC est supérieur à 19t. 
Toutefois toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage des véhicules des forces 
de l'ordre, ainsi que ceux des services de secours et d'incendie, dans un délai maximal de 10 minutes. 

• En semaine, de nuit, de 16h00 à 8 h 30, ainsi le week-end, du vendredi à 16h00 au lundi matin 
8h30, circulation de tous les véhicules, sur une voie unique d'une longueur maximale de 80m, par sens alterné 
réglé par feux tricolores. 
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➢ Phase 2 : Du vendredi 29 mai 2020 à 17 h 00 au vendredi 5 juin 2020 à 17 h 00 
• En continu sur l'ensemble de la période, de jour comme de nuit, y compris le lundi 1 juin 

(Pentecôte), circulation de tous les véhicules, sur une voie unique d'une longueur maximale de 80m, par sens 
alterné réglé par feux tricolores. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation durant les périodes sous alternat : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement Menton-
Roya-B évéra, 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr); et ampliation sera adressée à : 
-Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- l'entreprise NGE Fondations — ZA du Plan de Rimont - 06340 Drap, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 
au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ogerbi@ngefondationsfr; 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

-M. le maire de la commune de Breil sur Roya, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 

-syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phoceens-santa.com,  

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, sperardelleQ,maregionsud.fr, 
smartinez@maregionsud.fr et lorengoemaregionsud.fr, 

-communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 
e-mail : transport@carffr, 
Keolis Menton Riviera — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-

 

mail :Amelie.STEINHAUER@keolis.com, Claudio.BENIGN0@keolis.com, Frederic.GILLekeolis.com, 
Sylvain.JACQUEMOT@keolis.com> 
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-DRIT/SDA-MRB ; e-mail : ofonsecaedepartement06.fr , s.giordan@departement06.fr; 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigte,departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 15 MAI 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

S---
e
 a directrice des routes 
des infrastru de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL- OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-05-27 
Réglementant temporairement la circulation des cycles (sens Villeneuve-Loubet / Antibes), 
hors agglomération, sur la bande cyclable de la RD 6098, entre les PR 28+650 et 28+750, 

sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la Communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis, représentée par M. Raffi, en date du 14 
mai 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2020-5-184 en date du 14 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de relevés topographiques, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation des cycles (sens Villeneuve-Loubet / Antibes), hors agglomération, sur la bande 
cyclable de la RD 6098, entre les PR 28+650 et 28+750 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 18 mai 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mercredi 20 mai 
2020 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation des cycles (sens Villeneuve-Loubet / Antibes), hors 
agglomération, sur la bande cyclable de la RD 6098, entre les PR 28+650 et 28+750, pourra être neutralisée sur une 
longueur maximale de 100 m. 
Dans le même temps, la circulation des cycles sera renvoyée sur la voie «tous véhicules ». 

La bande cyclable sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront confoll les à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Géofit-Expert, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(ldepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Géofit-Expert / M. Chastan — 12, Bd Frédéric Sauvage, 13014 MARSEILLE (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marseille(iigeofit-expert.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Villeneuve-Loubet, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis / M. Raffi — Les Genêts — 449, route des crêtes, 06901 
SOPHIA-ANTIPOLIS ; e-mail : d.raffi@agglo-easafr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneitee,departement061r, 
sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 1 5 MAI 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-EST 

ARRETE DE POLICE N° 2020-05-28 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 53, entre les PR 4+710 et 4+810, sur le territoire de la commune de PEILLE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de ORFEO VEOLIA EAU, représentée par M. ARNOULD, en date du 14 mai 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LE 2020-5-314 en date du 14 mai 2020; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de renouvellement d'un branchement d'eau sous chaussée 
pour la fosse septique communale, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 53, entre les PR 4+710 et 4+810 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 25 mai 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 05 juin 
2020, à 17 h 00, sur l'ensemble de la période, de jour comme de nuit, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 53, entre les PR 4+710 et 4+810, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 100 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de l'alternat en cours. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
-largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise MACK TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est. 
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ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise MACK TP — 1095 route des Preisses, 06440 PEILLON (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : macktp06@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Peille, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- ORFEO VEOLIA EAU / M. ARNOULD — 30, rue Henry Greville, 06500 MENTON ; e-mail : pivoam.eau-
sdeeveolia.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fredericprieuredepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 1$ MAI 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Aime-Marie ÏVIAI,LAVAN 
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DÉPARTEMENT D ES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-05-29 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur les bretelles de sortie 

6185-b13 (direction Sophia-Antipolis) et d'entrée 6185-b15 (direction Cannes) de la RD 6185, 
et sur la RD 35d, entre les PR 0+903 et 1+073 (liaison de la RD 35 avec la pénétrante Cannes/Grasse) 

sur le territoire de la commune de MOUGINS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la 
RD 6202 concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération e 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-CAN-2020-5-75 en date du 15 mai 2020 ; 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 18 mai 2020, pris en application de l'article R 411.8 du 
Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de confortement de talus et de reprise du réseau pluvial 
suite aux intempéries de novembre 2019, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation hors 
agglomération, sur les bretelles de sortie 6185- b13 (direction Sophia-Antipolis) et d'entrée 6185-b15 (direction 
Cannes) la RD 6185 et sur la RD 35d entre les PR 0+903 et 1+073 (liaison de la RD 35 avec la pénétrante 
Cannes/Grasse) ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 25 mai 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 24 juillet 
2020 à 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur les bretelles de sortie 6185- b13 
(direction Sophia-Antipolis) et d'entrée 6185-b15 (direction Cannes) la RD 6185 et sur la RD 35d entre les PR 
0+903 et 1+073 (liaison de la RD 35 avec la pénétrante Cannes/Grasse), pourra s'effectuer selon les modalités 
suivantes : 

A- Sur les bretelles de sorties 6185-b13 et d'entrée 6185-b15 et sur la RD35d, entre les PR 0+903 et 1+073 

Pendant 4 nuits sur la période, entre 21 h 00 à 6 h 00, les bretelles seront fermées simultanément. 

Dans les même temps les déviations suivantes seront mises en place : 

. en direction de Cannes depuis la RD 35d 
par les RD 35 et 3 via les giratoires d'Ascheim, de St Basile, Kivenbon, et la bretelle d'entrée 6185-b17 ; 

. en direction de Sophia depuis la pénétrante 
- par la RD 6185 (sens Grasse/Cannes), le giratoire Churchill, la RD 6185_G (direction Grasse) puis la Rd 

35d via la bretelle de sortie 6185-b16 (Antibes / Sophia) ; 

B- Sur la bretelle de sortie 6185-b13 direction Sophia-Antipolis 
En dehors des périodes de fermeture, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, 
circulation sur une voie de largeur réduite à 3,20 m du coté droit. 

Dans les même temps, pour les véhicules dont le gabarit ne permet pas d'emprunter la bretelle de sortie 
6185-b13, déviation mise en place par la RD 6185 (sens Grasse/Cannes), le giratoire Churchill, la RD 
6185_G (direction Grasse) puis la Rd 35d via la bretelle de sortie 6185-b16 (Antibes / Sophia). 

ARTICLE 2 — Au moins 1 jour ouvré avant le début de chaque perturbation, des panneaux d'information seront mis 
en place dans chaque sens, par la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et l'entreprise 
TAMA à l'intention des usagers. 

Lors des fermetures, les signalisations seront mises en place et entretenues par la subdivision précitée qui informera 
le CIGT et les services techniques de la commune de Mougins au moins 1 heure avant chaque changement de 
modalité. Ces informations seront transmises, par messagerie électronique, aux destinataires suivants : 
- CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr ; 
- services techniques de Mougins ; e-mail : dst@villedemougins.com ; 

En dehors des périodes de fermeture les signalisations seront mises en place et entretenues par l'entreprise TAMA, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 
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ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(idepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la commune de Mougins ; e-mail : dst@villedemougins.com, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise TAMA — 63 chemin Campanette, 06800 CAGNES-SUR-MER (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : llelouarn@emgc.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mougins, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM/SDRS), 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès 06000 NICE ; 
e-mail : j acques.mellineephoceens-santa.com, 

- service transports de la région SUD Provence Alpes Côte-d'Azur ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, 
sperardellee maregionsud.fr et lorengoemaregionsud.fr 

- transports Kéolis / Mme  Cordier et M. Schnieringer — 498, rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringerekéolis.com, 

- SDA LO CANNES, M. Delmas ; e-mail : xdelmas@departement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieuredepartement06.fr , 
pbeneite@departement06.fr, sdilmie,departement06.fr  et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 2 0 MAI 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA IATTORAL-OtTEST-ANTITSES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-05-32 
Portant abrogation de l'arrêté départemental temporaire n° 2020-03-21, daté du 5 mars 2020, et réglementant 

temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 604, entre les 
PR 0+000 à 1+180 et 1+260 à 1+710, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2020-03-21 du 5 mars 2020, réglementant du 16 mars au 12 juin 2020 à 17 h 30, la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 604, entre les PR 0+000 à 1+180 et 1+260 à 1+710, 
pour l'exécution par l'entreprise NATIVI BTP, de travaux de création d'une piste cyclable entre les PR 0+000 à 
1+180, ainsi que la réparation d'un regard hydraulique et d'extension du réseau hydraulique entre les 1+260 à 
1+710 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-5-126, en date du 18 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que : 

- suite à l'oubli d'une entreprise lors de la prise de l'arrêté n° 2020-03-21 du 05 mars 2020 ; 

- en raison du retard pris dans l'exécution des travaux, à la suite de leur arrêt pour des mesures sanitaires dues 
au COVID-19, 

il y a lieu d'abroger l'arrêté précité et de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, pour permettre la poursuite des travaux susvisés, sur la RD 604, entre les PR 0+000 à 1+180 et 
1+260 à 1+710 ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1— l'arrêté départemental n° 2020-03-21 du 5 mars 2020, réglementant du 16 mars au 12 juin 2020 
à 17 h 30, la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 604, entre les PR 0+000 à 1+180 et 
1+260 à 1+710, pour l'exécution de travaux de création d'une piste cyclable entre les PR 0+000 à 1+180, ainsi que 
la réparation d'un regard hydraulique et d'extension du réseau hydraulique entre les 1+260 à 1+710, est abrogé à 
compter de la date de signature du présent arrêté. 

ARTICLE 2 — A compter de la date de signature et de diffusion du présent arrêté, et dès la mise en place de la 
signalisation correspondante, jusqu'au vendredi 17 juillet 2020 à 17 h 30, en semaine, de jour, entre 8 h 00 et 
17 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 604, entre les PR 0+000 à 1+180 et 
1+260 à 1+710, pourra s'effectuer, non simultanément, sur une voie unique d'une longueur maximale de 400 m, 
selon les modalités suivantes : 

- par sens alterné réglé par feux tricolores, remplacés par un pilotage manuel de 8 h 00 à 9 h 30 et 
de 16 h 30 à 17 h 00, 
- soit avec un léger empiètement du côté droit. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 30, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
-en fin de semaine, du vendredi à 17 h 30, jusqu'au lundi à 8 h 00. 

ARTICLE 3 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
-largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m sous alternat ; 
-largeur minimale de chaussée restant disponible : 6,00 m avec léger empiètement ; 

ARTICLE 4 — Les signalisations correspondantes seront confornies à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues, chacune par ce qui la concerne, par les entreprises Nativi BTP et 
Nardelli TP, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-
Ouest-Antibes. 

ARTICLE 5 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 8 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(aldepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
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- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 

. Nativi BTP — 19, avenue de Grasse, 06800 CAGNES-SUR-MER ; e-mail : nativibtp(2lorange.fr, 

. Nardelli TP — Plan de Rimont, 06340 DRAP ; e-mail : sebastien.rizzoespiebatignolles.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT/SDA-LOA / Mine  Athanassiadis ; e-mail : jathanassiadisQdepartement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement061r. 

Nice, le 2 0 MAI 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

1.M 

Anne-Marie IVIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2020-05-34 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2564 entre 

les PR 21+749 et 21+814, la RD 5lentre les PR 0+000 et 0+025, les bretelles RD51-b4 
entre les PR 0+000 et 0+049, RD51-b1 au PR 0+080 et RD2564-b6, 
sur le territoire de la commune de ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté de police départemental permanent n° 2018-09-72 du 20 septembre 2018, règlementant les dispositions 
concernant les limitations de charge et de gabarit sur les routes départementales ; 
Vu la demande d'Enedis, représentée par M. Saupagna, en date du 28 février 2020 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre l'enfouissement sous chaussée d'un réseau HTA, dans le cadre du chantier du 
futur giratoire au droit de l'hôtel Vista La Cigale, il y a lieu de réglementer la circulation RD 2564 entre les PR 
21+749 et 21+814, la RD 51 entre les PR 0+000 et 0+025, sur les bretelles RD51-b4 entre les PR 0+000 et 0+049, 
RD51-b1 au PR 0+080 et RD2564-b6 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 25 mai 2020 à 07 h 30, jusqu'au vendredi 19 juin 2020 à 17 h 00, de la mise en place de la 
signalisation correspondante, de jour comme de nuit, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 2564 entre les PR 21+749 et 21+814, la RD51 entre les PR 0+000 et 
0+025, les bretelles RD51-b4 entre les PR 0+000 et 0+049, RD51-b1 au PR 0+080 et RD2564-b6, pourra 
s'effectuer comme suit : 

➢ De jour comme de nuit, en continu sur l'ensemble de la période : 

La bretelle RD51-b4 entre les PR 0+000 et 0+049, dans le sens Monaco-Roquebrune-Cap-Martin, 
sera neutralisée. La circulation sera dévoyée sur la RD2564 au PR 21+749, par voie provisoire, rematérialisée sur 
l'emplacement de l'îlot arasé, au moyen de séparateurs modulaires de voies K16 ou de cônes K5a, et pourra 
s'effectuer par sens prioritaire alterné en fonction de l'empiétement sur chaussée ; 
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- La traversée de la RD 2564 au PR 21+749 et de la RD51-b1 au PR 0+080, s'effectuera par demi 
chaussée avec report de la circulation par alternance ; 

- La traversée des bretelles RD51-bl et RD2564-b6 s'effectuera par réduction de voie avec 
empiètement ; 

- Sur la RD2564 du PR 21+777 au PR 21+814, neutralisation de la voie de gauche au moyen de 
séparateurs modulaires K16. 

> En semaine, de nuit de 21 h 00 à 06 h 00, 

Sur la RD 51, du PR 0+000 au PR 0+025, circulation ponctuellement interdite. 
o Une déviation sera mise en place par les RD2564 G, 2564 et 53 via La Turbie pour les 

véhicules dont le gabarit est inférieur ou égal à 10 m et le PTAC n'excédant pas 19T. 
o Exceptionnellement pour les véhicules dont le PTAC est supérieur à 19 T un pilotage manuel 

sera mis en place ; 

Toutefois, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage des véhicules en 
intervention des forces de l'ordre et des services d'incendie et de secours dans les plus brefs délais. 

La circulation de la RD 51 du PR 0+000 au PR 0+025, sera intégralement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 06 h 00 à 21 h00 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement interdits à tous véhicules, 
-vitesse des véhicules limitée à 30 km/h, 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00 mètres. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Les signalisations seront mises en place et entretenue par les soins de l'entreprise Eleis, représentée par M. Four, 
chargées des travaux. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux entreprises précitées ne 
sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(ldepartement06.fr); et ampliation sera adressée à : 

- M' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Eleis — 16 bd des Jardiniers, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier 

pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : eleis.tp@orangefr, 
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Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le maire de la commune de Roquebrune-Cap-Martin, 
- entreprise Enedis — 8 bis avenue des Diables Bleus-BP4199, 06304 NICE Cedex 4 (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  jean-paul.saupagnaeenedis.fr 
-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail :  clemence.cordierekeolis.com  et  marc.schnieringer@keolis.com, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mail :  vfranceschettiemaregionsud.fr, sperardelle@maregionsud.fr, 
smartinezemaregionsud.fr  et  lorengo@maregionsud.fr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail :  transport@carffr, 
-Keolis Menton Riviera — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-

 

mail  :Amelie.STEINHAUER@keolis.eom, Claudio.BENIGNO@keolis.com, Frederic.GILLIekeolis.com, 
Sylvain.JACQUEMOTekeolis.com> 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail :  emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieure,departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fir, sdilmiedepartement06.fr  et  mredento@departement06.fr  

Nice, le 2 0 MAI 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-05-36 
Réglementant temporairement la circulation et la vitesse, hors agglomération, sur la RD 809, 

entre les PR 1+680 et 1+230, sur le territoire de la commune de MOUGINS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins, représentée par M. Rouvière, en date 
du 12 mai 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-CAN-2020-5-82 en date du 19 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, dans le cadre de la création de l'accès définitif au vallon de la Frayère, et pour permettre les 
travaux en toute sécurité, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et la vitesse, hors agglomération, 
sur la RD 809, entre les PR 1+680 et 1+230 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 25 mai 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 29 mai 
2020 à 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, sur la RD 809, entre les PR 1+680 et 1+230, pourra s'effectuer 
selon les modalités suivantes : 

• entre les PR 1+550 et 1+400, une journée sur la période : 
De jour entre 9 h 30 et 16 h 00, circulation sur une voie unique, par sens alterné géré par un pilotage 
manuel, sur une longueur maximum de 150 m. 

• entre les PR 1+680 et 1+230, en continu sur l'ensemble de la période : 
La vitesse de tous les véhicules, sera réglementée comme suit : 

Dans le sens Mougins / Le Cannet : du PR 1+680 au PR 1+550 à 50 km/h, puis du PR 1+550 au 
PR 1+380 à 30 km/h ; 
Dans le sens Le Cannet / Mougins : du PR 1+230 au PR 1+380 à 50 km/h, puis du PR 1+380 au 
PR 1+500 à 30 Km/h. 
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ARTICLE 2 : Au droit de l'accès au chantier : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m sous alternat ; 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront confou les à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise TAMA SAS, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du 
trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne 
les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise TAMA SAS - 62 ZI La Campanette, 06800 CAGNES-SUR-MER (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : pbazin(ltama-tp.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Mougins, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins - 28 bd du midi, Louise Moraud, 06400 CANNES ; e-

 

mail : pierre.rouviereecannespaysdelerins.fr, camille.steculorumecannespaysdelerins, 
- DRIT / SDALOC / M. Delmas ; e-mail : xdelmasedepartement06.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtdepartement061r, fprieuredepartement06.fr, 

pbeneiteedepartement061r, sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr.  

Nice, le 2 0 I« 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MAI,LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRFCTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS — VAR 

ARRETE DE POLICE N°  - 2020-05-84 SDA C/V 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 226 entre les PR 1+100 et 1+300, sur le 

territoire de la commune de VILLARS SUR VAR 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise Fil à Plomb, ZI , 5éme Avenue, BP91, 06513 Carros Cedex, en date du 11 mai 2020 ; 
Vu la permission de voirie n° 2020 / 83 TJA du 12 mai 2020 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de pose et dépose de supports de ligne FT, il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 226 entre les PR 1+100 et 1+300 ; 

ARRETE 

ARTICLE l er  - Du jeudi 14 mai 2020 à 8 h 00 et jusqu'au vendredi 15 mai 2020 à 17 h 00 la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 226 entre les PR 1+100 et 1+300, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 60m, par sens alternés réglés par panneau B15 & C18. 

La chaussée sera restituée intégralement à la circulation : 

• chaque soir à 17 h 00 jusqu'au lendemain à 8 h 00, 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mise en place et entretenues par les soins de l'entreprises Fil à Plomb chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 
Aucune signalisation temporaire ne devra être visible lors de la veille du chantier. 
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ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Fil à Plomb, ZI , 5éme Avenue, BP91, 06513 Carros Cedex, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : conactfilaplomb@orange.fr , 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le Maire de la commune de Villars sur Var, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : mredento@departement06.fr ; emaurize@departement06.fr ; 
sdilmi@departement06.fr ; enobizee,clépartement06.fr ; jmgautier@departement06.fr ; cigt@departement06.fr. 

Fait à Guillaumes;-le 12 mai 2020 

Le présiden du Conseil dépia(te, ntal 
Pour le résidént et pa eégation 

Éric 1\10BIZÉ 
Chef de la SDA Cians Var. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARFEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTo RAL-OUEsT- ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2020-5 - 119 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, 

entre les PR 20+000 et 21+000, sur le territoire de la commune de LE BAR-SUR-LOUP. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société SFR, représentée par M. Leterme, en date du 3 mars 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-5-119 en date du 12 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remplacement de poteaux de télécommunication, il y a 
lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 20+000 et 
21+000 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 25 mai 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 29 mai 
2020, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 3, entre les 
PR 20+000 et 21+000, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 150 m, par sens alternés 
réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
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- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise ERT-
Technologies, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-
Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- M"" la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise ERT-Technologies - 460, avenue de la Quiera - ZI de l'Argile - Voie B, 06370 MOUANS-SARTOUX 

(en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 
e—mail : x.tollon@ert-technologiesfr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Le Bar-sur-Loup, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société SFR / M. Leterme - ZA de la Plaine - 1, avenue Pontremoli, 06200 NICE ; e-

mail : florentleterme@sfr.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement061r, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Antibes, le 12 mai 2020 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le c e,f de la subdivision, 

N 
Patrick MORIN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPAR"TEM ENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR I.ES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA I ATTORAL-OUEST-ANTI BES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2020-5 - 134 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, 

entre les PR 26+100 et 26+200, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de M. Tisseyre David, en date du 14 mai 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-5-134, en date du 19 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'abattage d'un pin riverain, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 26+100 et 26+200 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Le vendredi 29 mai 2020, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 26+100 et 26+200, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Taladoire Michaël, chargée des travaux, sous 
le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- M' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Taladoire Michaël - 5015, route de Grasse, 06140 TOURRETTES-SUR-LOUP (en 2 exemplaires, dont 

1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 
e—mail : michaeltaladoire@outlook.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-Loup, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- M. Tisseyre David - 74, route de Courmettes, 06140 TOURRETTES-SUR-LOUP ; e-

mail : tisseyredavid@yahoo.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement061r. 

Antibes, le 19 mai 2020 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

ef de la subdivision, 

Patrick MORIN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE. ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LI-1"1-0 RAI: 0 UEST- ANTI BES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANS - 2020-5 - 173 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 2, entre les PR 0+180 et 0+280, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Suez, représentée par M. Constantini, en date du 11 mai 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2020-5-173 en date du 11 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un branchement d'AEP, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2, entre les PR 0+180 et 0+280 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 25 mai 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 29 mai 
2020, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 2, entre les 
PR 0+180 et 0+280, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés 
réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise GOTP, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- M me  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise GOTP / M. Genet - 48, route Notre-Dame, 06330 ROQUEFORT-LES-PINS (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : gotp06@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Villeneuve-Loubet, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Suez /M. Constantini - 836, Chemin de la Plaine, 06250 MOUGINS ; e-mail : visio.ordo-cazu suez.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurizegdepartement06.tt, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement061r. 

Antibes, le 12 mai 2020 

Pour le président du Conseil départemental, 
\ et par délégation, 

chefs de la subdivision, 

Patrick MORIN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA L ITTO RA L-OUEST-ANTI BES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANS - 2020-5 - 185 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 803, entre les PR 3+200 et 3+300, sur le territoire de la commune de VALLAURIS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Suez, représentée par M. Decerle, en date du 14 mai 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2020-5-185 en date du 14 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un branchement d'AEP, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 803, entre les PR 3+200 et 3+300 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 18 mai 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 22 mai 
2020, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation dé tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 803, entre 
les PR 3+200 et 3+300, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens 
alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure 
à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise THP, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise THP / M. Daadaa - 764, chemin des Argelas, 06250 MOUGINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : samidaadaa@icloud.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Mme le maire de la commune de Vallauris, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Suez / M. Decerle - 836, Chemin de la Plaine, 6250 MOUGINS ; e-mail : visio.ordo-cazu@suez.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredentoe,departement06.fr. 

Antibes, le 14 mai 2020 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

I  . L c5  .1 '° 

Patrick MORIN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA P R_f",  ALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2020-5 - 18 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 79, entre les PR 3+900 et 3+950, sur le territoire de la commune de CAILLE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Lyonnaise des Eaux, représentée par M. Éric Touche, en date du 11 mai 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-SER-2020-5-18 en date du 11 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour pelluettre l'exécution de travaux de tranchée pour pose d'un branchement d'eau potable, il y 
a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 79, entre les PR 3+900 et 
3+950 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 18 mai 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mercredi 20 mai 
2020, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 79, entre 
les PR 3+900 et 3+950, pourra 's'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens 
alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure 
à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront confoi nes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Audibert 
Christian, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Audibert Christian - 301, Chemin des bassins„ 06530 SAINT-CÉZA1RE SUR STAGNE (en 2 

exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-
mail : audibert.brigitteewanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Caille, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Lyonnaise des Eaux / M. Éric Touche - 836, Chemin de la Plaine, 06250 Mougins ; e-

mail : eric.touche(blyonnaise-des-eaux.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(d,departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 

sdilmi(q„)departement06.fr et mredente4departement065. 

Séranon, le 1 2 MAI 2020 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Frédéric BENE 
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11 Ur, 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PR-ALPES-OUEST

 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2020-5 -19 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 79, entre les PR 4+000 et 4+200, et sur la RD 2211, entre les PR 0+300 et 0+500 
sur le territoire des communes de CAILLE et de SERANON. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-SER-2020-5-19 en date du 11 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réfection de la couche de roulement, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 79, entre les PR 4+000 et 4+200 et sur 
la RD 2211, entre les PR 0+300 et 0+500 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du vendredi 15 mai 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mercredi 20 
mai 2020, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 79, 
entre les PR 4+000 et 4+200 et sur la RD 2211, entre les PR 0+300 et 0+500, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage 
manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations conespondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Eiffage, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(d departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité e 6, 
- entreprise Eiffage - Zone artisanale, 04120 CASTELLANE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : mathieu.conil@eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- MM. les maires des communes de Caille et Seranon, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(iidepartement06.fr, emaurizedepartement06.fr, pbeneite@a dep ar terne n t06.fr, 

sdilmiedepartement06.fr et mredento(d,departement06.fr. 

Séranon, le 12 M à 1 2020 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Frédéri 
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Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable : 

 

. en version papier : 

 

au service documentation : 

Centre administratif départemental des Alpes-Maritimes 

Bâtiment Charles GINESY - rez-de-chaussée - salle de lecture - 147 Boulevard du Mercantour -  

06201 NICE CEDEX 3 (la salle de lecture est ouverte du lundi au vendredi de 9 h 00 à 17 h 00) 

 

. en version numérique :  

 

. sur internet : www.departement06.fr, puis suivre le chemin suivant 

« Votre Département » 

« l’organisation administrative » 

« les bulletins des actes administratifs » 

 

. dans les maisons du Département : 

 

Grasse - mddgrasse@departement06.fr 

12 boulevard Carnot - 06130 Grasse 

 

Menton - mddmenton@departement06.fr  

4 rue Victor Hugo - 06500 MENTON 

 

Nice-centre - mddnice-centre@departement06.fr  

26 rue Saint-François-de-Paule - 06300 NICE 

 

Plan du Var - mddpdv@departement06.fr  

368 avenue de la Porte des Alpes - 06670 PLAN DU VAR 

 

Roquebillière - mddroq@departement06.fr  

30 avenue Corniglion Molinier - 06450 ROQUEBILLIERE 

 

Saint-André de La Roche - mddstandredelaroche@departement06.fr 

Résidence Laupia - 2 rue du Ghet - 06730 SAINT-ANDRE DE LA ROCHE 

 

Saint-Martin-Vésubie - mddstmartin-vesubie@departement06.fr  

Rue Lazare Raiberti - 06450 SAINT-MARTIN-VESUBIE 

 

Saint-Sauveur-sur-Tinée - mddstsauveursurtinee@departement06.fr  

Place de la Mairie - Hôtel de ville 06420 - SAINT-SAUVEUR-SUR-TINEE 

 

Saint-Vallier-de-Thiey - mddsaintvallierdethiey@departement06.fr  

101 avenue Charles Bonome - 06460 SAINT-VALLIER-de-THIEY 

 

Saint-Etienne-de-Tinée - mddstetiennedetinee@departement06.fr  

Hôtel de France - 1 rue des Communes de France - 06660 SAINT-ETIENNE-de-TINEE 

http://www.departement06.fr/
mailto:mddgrasse@departement06.fr
mailto:mddmenton@departement06.fr
mailto:mddnice-centre@departement06.fr
mailto:mddpdv@departement06.fr
mailto:mddroq@departement06.fr
mailto:mddstandredelaroche@departement06.fr
mailto:mddstmartin-vesubie@departement06.fr
mailto:mddstmartin-vesubie@departement06.fr
mailto:mddsaintvallierdethiey@departement06.fr
mailto:mddstetiennedetinee@departement06.fr

	DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
	ARRÊTÉ N˚ DRH/2020/0202 du 14 mai 2020 donnant délégation de signature à Anne-Marie MALLAVAN, directeur des routes et des infrastructures de transport
	ARRÊTÉ N˚ DRH/2020/0208 du 6 mai 2020 donnant délégation de signature à Benjamin MATHIEU, directeur des services numériques
	ARRÊTÉ N˚ DRH/2020/0218 du 4 mai 2020 donnant délégation de signature aux DIRECTEURS GENERAUX ADJOINTS

	DIRECTION DE L'ENFANCE
	ARRÊTÉ N˚ DE/2020/0198 portant fermeture du centre de PMI, de planification et d'éducation familiale, "Centre Maternel et Infantile" sis 3 boulevard Fragonard à Grasse
	ARRÊTÉ N˚ DE/2020/0201 portant fermeture de l'antenne de PMI "Les Fleurs" sise 50 route de Grasse, HLM Les Fleurs à Grasse

	DIRECTION DE L'AUTONOMIE ET DU HANDICAP
	ARRÊTÉ N˚ DAH/2020/0168 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la résidence autonomie 'RESIDENCE PASTEUR' gérée par le CCAS D'ANTIBES pour l'exercice 2020
	ARRÊTÉ N˚ DAH/2020/0169 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la résidence autonomie 'LA FRATERNELLE' gérée par le CCAS DE CAGNES-SUR-MER pour l'exercice 2020
	ARRÊTÉ N˚ DAH/2020/0170 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la résidence autonomie 'ARC EN CIEL' gérée par le CCAS de MANDELIEU-LA-NAPOULE pour l'exercice 2020
	ARRÊTÉ N˚ DAH/2020/0171 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la résidence autonomie 'SAINTE-CATHERINE' gérée par le CCAS DU CANNET pour l'exercice 2020
	ARRÊTÉ N˚ DAH/2020/0172 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la résidence autonomie 'VILLA JACOB' sise à Nice pour l'exercice 2020
	ARRÊTÉ N˚ DAH/2020/0173 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la résidence autonomie 'SAINT-BARTHELEMY' gérée par le CCAS DE NICE pour l'exercice 2020
	ARRÊTÉ N˚ DAH/2020/0174 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la résidence autonomie 'SAINT-JEAN-D'ANGELY' gérée par le CCAS DE NICE pour l'exercice 2020
	ARRÊTÉ N˚ DAH/2020/0175 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la résidence autonomie 'GAMBETTA' gérée par le CCAS DE NICE pour l'exercice 2020
	ARRÊTÉ N˚ DAH/2020/0176 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la résidence autonomie 'LE RIOU' gérée par le CCAS DE CANNES pour l'exercice 2020
	ARRÊTÉ N˚ DAH/2020/0177 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la résidence autonomie 'LES ALIZES' gérée par le CCAS DE CANNES pour l'exercice 2020
	ARRÊTÉ N˚ DAH/2020/0178 portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement de la résidence autonomie 'LE SOLEIL COUCHANT' gérée par le CCAS DE CANNES pour l'exercice 2020

	DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2020-05-05 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 105, entre les PR 3+100 et 4+960, sur le territoire de la commune de SAINT-CÉZAIRE-SUR-SIAGNE
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-14 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 304, entre les PR 1+350 et 1+380, sur le territoire de la commune de GRASSE
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-15 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6, entre les PR 10+950 à 11+050 et 17+800 à 17+950, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-16 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2564 entre les PR 21+240 et 21+330, sur le territoire de la commune de ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-17 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2566a, entre les PR 4+500 et 5+500, sur le territoire de la commune de CASTILLON
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-18 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 16, entre les PR 7+000 et 8+000, sur le territoire de la commune de LA CROIX-SUR-ROUDOULE
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-19 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, dans les giratoires des Fauvettes (RD 3-GI3), des Maures (RD 103-GI1), des Savoirs (RD 4-GI13), des Grives (RD 4-GI5),  de l'Île verte (RD 4-GI3), et de Servan (RD 4-GI4), sur le territoire de la commune de VALBONNE
	ARRÊTÉ DE POLICE TEMPORAIRE CONJOINT N˚ 2020-05-20 réglementant la circulation des cycles et le stationnement, en et hors agglomération, dans la section de la RD 6098, entre les PR 24+560 et 28+840, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET et ANTIBES
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-21 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2566a entre les PR 4+500 et 5+500 (tunnel Ouest, sens Sospel - Menton), et sur la RD 2566a-G entre les PR 5+520 et 4+580 (tunnel Est, sens Menton - Sospel), sur le territoire de la commune de CASTILLON
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-22 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 58+400 et 58+500, sur le territoire de la commune de PUGET-THENIERS
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-23 réglementant temporairement la circulation hors agglomération, sur la RD 2566, entre les PR 13+300 et 13+900, sur le territoire de la commune de LUCÉRAM
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-24 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 14+100 et 14+600, sur le territoire des communes de RIGAUD et BEUIL
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-25  réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6085 (sens  Castellane / Grasse), entre les PR 13+050 et 13+250, sur le territoire de la commune d'ESCRAGNOLLES
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-26 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6204 entre les PR 7+760 et 7+869 sur le territoire de la commune de BREIL-SUR-ROYA
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-27 réglementant temporairement la circulation des cycles (sens Villeneuve-Loubet / Antibes),  hors agglomération, sur la bande cyclable de la RD 6098, entre les PR 28+650 et 28+750, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-28 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 53, entre les PR 4+710 et 4+810, sur le territoire de la commune de PEILLE
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-29 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur les bretelles de sortie 6185-b13 (direction Sophia-Antipolis) et d'entrée 6185-b15 (direction Cannes) de la RD 6185, et sur la RD 35d, entre les PR 0+903 et 1+073 (liaison de la RD 35 avec la pénétrante Cannes/Grasse) sur le territoire de la commune de MOUGINS
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-32 portant abrogation de l'arrêté départemental temporaire N˚ 2020-03-21, daté du 5 mars 2020, et réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 604, entre les  PR 0+000 à 1+180 et 1+260 à 1+710, sur le territoire de la commune de VALBONNE
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-34 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2564 entre  les PR 21+749 et 21+814, la RD 51 entre les PR 0+000 et 0+025, les bretelles RD 51-b4  entre les PR 0+000 et 0+049, RD 51-b1 au PR 0+080 et RD 2564-b6, sur le territoire de la commune de ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2020-05-36 réglementant temporairement la circulation et la vitesse, hors agglomération, sur la RD 809, entre les PR 1+680 et 1+230, sur le territoire de la commune de MOUGINS
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA C/V  2020-05-84 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 226 entre les PR 1+100 et 1+300, sur le territoire de la commune de VILLARS-SUR-VAR
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA LOA - ANN - 2020-5-119 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 20+000 et 21+000, sur le territoire de la commune de LE BAR-SUR-LOUP
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA LOA - ANN - 2020-5-134 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 26+100 et 26+200, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA LOA - ANS - 2020-5-173 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2, entre les PR 0+180 et 0+280, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA LOA - ANS - 2020-5-185 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 803, entre les PR 3+200 et 3+300, sur le territoire de la commune de VALLAURIS
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA PAO - SER - 2020-5-18 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 79, entre les PR 3+900 et 3+950, sur le territoire de la commune de CAILLE
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA PAO - SER - 2020-5-19 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 79, entre les PR 4+000 et 4+200, et sur la RD 2211, entre les PR 0+300 et 0+500 sur le territoire des communes de CAILLE et de SERANON




